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Tableau 6. Données du CDPNQ (2023) sur les occurrences des EMVS floristiques dans un rayon de 8 km et potentiel de présence dans la zone d’étude. 

Nom latin Nom français 

Statut 

Habitat 
Potentiel de 

présence 
Provincial0F

1 COSEPAC1F

2 LEP 2F

3 

Carya ovata var. ovata Caryer ovale S X X 
Bois riches, frais ou humides, érablières à érable à sucre et 
autres forêts feuillues sur sol souvent argileux, parfois en 
milieux ouverts le long des fossés 

Faible 

Amelanchier amabilis Amélanchier gracieux S X X 
Flancs boisés, escarpés et semi-ouverts de collines, taillis 
rocheux ou sablonneux; milieux souvent calcaires. 

Faible 

Anchistea virginica 
Woodwardie de 

Virginie 
S X X 

Tourbières, marécages et forêts feuillues humides; plante 
obligée des milieux humides. 

Faible 

Aulacomnium 
androgynum 

Petite aulacomnie S1 - - 

Mousse acrocarpe pérennante, acidophile, rencontrée 
généralement sous couvert coniférien, sur la litière, la 
matière organique, le bois en décomposition et les rochers; 
souvent en milieu tourbeux et à proximité de cours d’eau. 

Faible 

Arisaema dracontium Arisème dragon M P P 

Plaines inondables, souvent à la limite des hautes eaux, 
érablières à érable argenté et frêne rouge, prairies 
alluvionnaires à alpiste roseau; plante facultative des milieux 
humides. 

Faible 

Echinochloa walteri Échinochloa de Walter S     
Bordures parfois sablonneuses de marais, prairies naturelles 
inondées au printemps, marécages ou ruisseaux; plante 
obligée des milieux humides. 

Faible 

Gentianella 
quinquefolia var. 

quinquefolia 

Gentiane à cing 
feuilles 

S X X 
Milieu terrestre: champs, pâturage, bordure de routes, 
milieux perturbés, talus; Milieux humides: bordures de lacs, 
étangs; Plante associée à un pH élevé. 

Faible 

Goodyera pubescens Goodyérie pubescente V X X 

Forêts feuillues ou mixtes matures, mésiques ou humides, à 
érable à sucre, hêtre, chêne rouge, pruche, thuya, pin blanc, 
érable rouge; en terrain plat ou près de ruisseaux lorsqu'en 
pente. 

Faible 

Ionactis linariifolia 
Aster à feuilles de 

linaire 
V     

Milieux sablonneux ou rocheux, secs et ouverts, clairières 
dans les pinèdes à pin gris, dunes, berges ou escarpements 
rocheux et riverains, près de chutes. 

Nul 

 

1 Statut provincial : M: menacée; V : vulnérable; S : susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable. 
2 Statut COSEPAC :  X : aucun; VD : en voie de disparition; M : menacée; P : préoccupante; NEP : non en péril. 
3 Statut LEP :  X : aucun; VD : en voie de disparition; M : menacée; P : préoccupante; NEP : non en péril. 
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Nom latin Nom français 

Statut 

Habitat 
Potentiel de 

présence 
Provincial0F

1 COSEPAC1F

2 LEP 2F

3 

Iris virginica var. 
shrevei 

Iris de Virginie S     
Marais, marécages, rivages, fossés, eaux peu profondes; 
plante obligée des milieux humides. 

Faible 

Juglans cinerea Noyer cendré S VD VD 
Bois riches, frais ou humides, plus ou moins ouverts, berges 
de rivières, érablières à érable à sucre, bas de pentes, friches 
et champs. 

Faible  

Panicum virgatum Panic raide S X X 
Hauts rivages ouverts et secs, sablonneux, graveleux ou 
rocheux, prairies riveraines. 

Faible  

Peltandra virginica Peltandre de Virginie S     
Marécages, marais, rivages et eaux peu profondes des 
rivières, lacs et cours d'eau; plante obligée des milieux 
humides. 

Faible 

Persicaria arifolia 
Renouée à feuilles 

d'arum 
S     

Herbacée annuelle de milieux palustres (marécages) et 
terrestres (forêts feuillues), préfère les endroits ensoleillés, 
mais tolère l'ombre, sur substrat humide, sans affinité quant 
au pH. Meilleure période d'observation durant l'été.  

Faible 

Platanthera flava var. 
herbiola 

Platanthère petite-
herbe 

S X X 
Milieux humides ouverts à partiellement ouverts, hauts 
rivages, berges, friches, forêts décidues, marécages; plantes 
facultatives des milieux humides. 

 Faible 

Salix amygdaloides 
Saule à feuilles de 

pêcher 
S X X 

Arbre de milieux palustres (marécages), rivages, préfère les 
endroits ensoleillés, mais tolère l'ombre, sur substrat 
humide, sans affinité quant au pH. Meilleure période 
d'observation à la fin du printemps/ au début de l'été 

Faible  

Sisyrinchium 
angustifolium 

Bermudienne à 
feuilles étroites 

S X X 
Rivages, prairies riveraines, grèves, bords de ruisseaux; 
plante facultative des milieux humides. 

 Faible 

Strophostyles helvola Strophostyle ochracé S X X 
Milieux frais riverain, hauts rivages sablonneux ou graveleux, 
souvent sur des îles; plante facultative des milieux humides. 

 Faible 

Torreyochloa pallida 
var. pallida 

Glycérie pâle S     
Marais, eaux peu profondes, étangs, boisés humides, marais, 
rivages, ruisseaux, marécages, fossés; plante obligée des 
milieux humides. 

 Faible  





3F

4F

5F
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Source des données 
Occupaltion du sol: ECCC, 2018 
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Les limites d’urbanisation près du site d’étude sont présentées sur la figure 6. 

Figure 6. Limites d'urbanisation autour du site à l'étude (ligne rose). 
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Figure 7. Extrait – Photographie aérienne de 1964 (MAPAQ) avec superposition de la zone d’étude. 

Selon la photographie aérienne de 1979 consultée à partir de l’outil Info-Sols du MAPAQ (figure 8 ci-dessous), on observe qu’à 

cette époque des milieux humides sont apparus à l’ouest du site. De plus, un chemin au centre du site est apparu. 
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Figure 8. Extrait – Photographie aérienne de 1979 avec superposition de la zone d’étude 

Selon les images satellitaires de 2002 à 2021 consultées à partir de Google Earth, on observe qu’en 2002 (figure 9 ci-dessous), 

il n’y a pas de changements majeurs par rapport à 1979.  
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Figure 9. Extrait – Image satellitaire du 2002 (Google Earth) avec superposition de la zone d’étude 

De 2002 à 2021 (Figure 10), il n’y a pas de changements majeurs dans la zone d’étude et à proximité. 
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industrielles à la sortie du bassin d’irrigation et au sein des bassins de récupération. Par ailleurs, la gestion de l’eau se fait en 

circuit fermé, l’inondation des champs se fait par gravité, puis l’eau est repompée dans le bassin d’irrigation après utilisation. 

Le bassin d’irrigation est rempli à partir du pompage de l’eau du fleuve à la mise en place des champs de culture et par la 

suite le pompage sert à compenser les pertes d’eau.  

Tout le matériel utilisé sera électrique afin de limiter la pollution sonore et l’émission de CO2. 

L’utilisation de pesticides et d’engrais sera moindre que dans les cultures de maïs et de soja présentes actuellement sur le 

site (voir annexe J). En effet, les cultures de canneberges nécessitent moins d’apport d’engrais et de pesticides. De plus, la 

superficie cultivée diminue avec le projet de FDI, passant de 200 acres à 170 acres, impliquant ainsi une diminution de la 

quantité d’engrais et de pesticides à utiliser. 
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Tableau 7. Composantes du projet et leurs descriptions 

Milieu Composante Description 

Biologique 

Avifaune 
Espèces d’oiseaux, notamment les oiseaux aquatiques et leurs habitats, 
incluant les espèces à statut 

Ichtyofaune Espèces de poissons et leurs habitats, incluant les espèces à statut 

Herpétofaune 
Espèces de reptiles et d’amphibiens et leurs habitats, incluant les espèces 
à statut 

Espèces floristiques à statut 
Espèces identifiées dans le Règlement sur les espèces floristiques 
menacées ou vulnérables ou susceptibles de l’être et leurs habitats 

Végétation aquatique Groupements végétaux aquatiques et riverains 

Végétation terrestre Groupements végétaux terrestres 

Milieux humides 
Milieu caractérisé notamment par des sols hydromorphes ou une 
végétation dominée par des espèces hygrophiles, tel un étang, un marais, 
un marécage ou une tourbière  

Humain 

Climat sonore Caractéristiques du milieu ambiant en termes de niveau sonore 

Économie locale et régionale Maintien de l’économie locale et régionale et des d’emplois 

Santé humaine et sécurité 
Ensemble des éléments reliés à la santé, à la sécurité et au bienêtre de la 
population 

Utilisation du territoire 
Activités agricoles, récréatives, résidentielles et industrielles. 
Communautés autochtones potentiellement concernées par le projet 

Patrimoine archéologique et 
culturel 

Biens culturels classés ou désignés, arrondissements historiques, sites ou 
vestiges archéologiques 

Physique 

Qualité et disponibilité de la 
ressource en eau 

Réseau hydrographique dans une perspective de maintien des 
écosystèmes, ainsi que le processus d’écoulement de l’eau de surface 

Plaine inondable 
Réseau hydrographique dans une perspective du maintien de l’espace 
nécessaire à des crues printanières. 

Qualité des sols 
Caractéristiques géotechniques, géomorphologiques et physicochimiques 
associées aux berges et au sol (stabilité, structure) 

Qualité de l’air et émissions de 
GES 

Caractéristiques physicochimiques de l’air, incluant les poussières et les 
émissions de GES 

  





-

-

-

-

-

-

-
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Tableau 9. Grille d’interrelation entre les sources d’impacts potentielles et les composantes environnementales valorisées. 
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Phase de construction 

Présence du chantier X X X     X X X   X   X 

Circulation de la machinerie X  X     X  X   X   X 

Abattage des arbres X  X X  X X X    X     

Transport de sable   X     X  X X      

Remblai et nivellement des 
milieux humides 

X  X X   X X         

Aménagement de la 
cannebergière 

X  X   X  X    X   X  

Construction des infrastructures X X X  X X  X   X X X    

Mise en eau du bassin principal 
via la pompe au fleuve 

 X           X X   

Phase d’exploitation 

Présence et exploitation des 
nouvelles installations 

X       X X       X 

Entretien et réparation        X         

Bris d’une digue ou du bassin 
principal 

 X        X    X   
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De plus, selon les conditions normales d’exploitation en circuit fermé, les volumes d’eau de rejets tendent vers 0% du volume 

d’eau total du fleuve. Ainsi, les impacts du rejet d’eau sur le milieu récepteur, soit le fleuve Saint-Laurent, sont considérés 

comme nuls. Toutefois, bien que des rejets puissent avoir lieu, la rétention effectuée sur le site d’intervention permet de 

dégrader les contaminants potentiels. Un empierrement du talus au point de rejet est déjà présent, limitant ainsi le potentiel 

d’érosion. 

L’entreprise sera encadrée par des professionnels en agroenvironnement afin de s’assurer d’une utilisation réglementaire 

des pesticides et des fertilisants. 

L’enherbement des talus sur les fermes de canneberges permet de réduire grandement l’érosion des sols qui est responsable 

d’une partie de la pollution de l’eau.  

Pour ce qui est de la disponibilité de la ressource en eau, selon l’étude hydrologique et hydraulique de ALPG (disponible en 

annexe K), le fleuve Saint-Laurent est le principal cours d’eau du Québec. En raison des débits d’eau élevés, et ce même si les 

ressources en eau fluctuent spatialement et temporellement, la disponibilité en eau du fleuve est suffisante pour tous les 

usagers. Il n’y a aucun donc influence de la disponibilité de la ressource en eau pour des usages actuels et futurs.  

Également, aucun autre site de prélèvement d’eau n’est situé à proximité du secteur à l’étude. Les principales sources 

d’approvisionnement en eau potable du secteur sont situées dans la rivière Richelieu ainsi qu’en amont dans le bassin versant 

de la rivière Yamaska. L’activité de prélèvement d’eau dans le fleuve n’a donc pas d’influence sur les ressources en eau de la 

région et de leur approvisionnement. 

De plus, l’eau souterraine ne sera pas affectée par les travaux, car aucun prélèvement souterrain n’est effectué dans le secteur 

à l’étude. De plus, les travaux d’excavation, de nivellement et d’aménagement de la cannebergière sont effectués à des 

niveaux supérieurs aux profondeurs relevés de la nappe phréatique. 

Les eaux de surface vis-à-vis le site d’intervention à l’intérieur des bassins versants de la Décharge des Vingt et de la Décharge 

des Trente sont retenues dans les champs par les digues projetées. Ces eaux n’alimenteront plus les cours d‘eau. Cette perte 

de superficie correspond à 6,35 % du bassin versant de la Décharge des Vingt et à 15,74 % du bassin versant de la Décharge 

des Trente.  

En étiage, les cours d’eau à l’étude sont à sec. Les travaux projetés n’auront aucune influence sur le régime d’écoulement des 

eaux en étiage. En crue, l’impact des travaux projetés sur la décharge des Trente correspond à une diminution d’environ 

0,03m de hauteur d’eau.  

L’impact de l’aménagement de la cannebergière sur le régime hydrique de la Décharge des vingt est considéré comme étant 

nul. 

Dans le cadre du projet d’aménagement de la cannebergière, l’intégrité des milieux hydriques est maintenue. Il n’y a donc 

aucun changement aux fonctions écologiques des cours d’eau. 

La cannebergière prévoit un système de gestion de l’eau en circuit fermé réduisant ainsi les impacts sur la quantité et la 

qualité des ressources en eau. L’activité de prélèvement, de rejet et d’exploitation entraîneront des conséquences 

considérées comme nulles et permettront de conserver l’intégrité des ressources en eau.  
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Tableau 10. Sommaire des impacts résiduels associés au projet.  

Composante Description de l’impact Mesures d’atténuation particulières Intensité Étendue Durée Importance de l’impact résiduel 
M

ili
eu

 b
io

lo
gi

q
u

e
 

Avifaune Espèces d’oiseaux, notamment les 
oiseaux aquatiques et leurs habitats, 

incluant les espèces à statut  

Les travaux seront effectués en dehors de la période 
de nidification des oiseaux, qui s’étend de la mi-avril 
et la fin août 
Des talus de sables seront installés sur les faces sud 
et est du réservoir d’eau au sud du site d’étude afin 
de favoriser la nidification des hirondelles de rivage, 
tel que souligné par le la Nation Abénaquis.  

Forte Ponctuelle Longue Majeure 

Ichtyofaune Espèces de poissons et leurs habitats, 
incluant les espèces à statut  

Le pompage de l’eau aura lieu en dehors des 
périodes de reproduction des poissons. 

La pompe qui sera installée au fleuve a une 
ouverture grillagée (cage) et un débit réduit qui 
empêchera que des poissons soient 
accidentellement aspirés par la pompe.  

Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Herpétofaune Espèces de reptiles et d’amphibiens et 
leurs habitats, incluant les espèces à 

statut  

Les travaux seront réalisés en dehors de la période 
de reproduction des anoures, qui s’étend de la fin 
mars jusqu’au mois d’août.  

Une barrière sera installée pour limiter l’impact sur 
l’herpétofaune, notamment la tortue peinte aux 
alentours des cours d’eau. 

Faible Ponctuelle Longue Mineure 

Espèces floristiques à statut Espèces identifiées dans le Règlement 
sur les espèces floristiques menacées ou 
vulnérables ou susceptibles de l’être et 

leurs habitats  

Au total, la zone qui sera revégétalisée va 
représenter 125% de végétation comparativement 
à ce qu’il y a présentement sur le site.  

Moyenne Ponctuelle Longue Moyenne 

Végétation aquatique Groupements végétaux aquatiques et 
riverains  

Les mesures d’atténuation usuelles seront 
appliquées. 

Une restauration du milieu affecté sera effectuée. 

Faible Ponctuelle Longue Mineure 

Végétation terrestre Groupements végétaux terrestres  
Au total, la zone qui sera revégétalisée va 

représenter 125% de végétation comparativement 

à ce qu’il y a présentement sur le site. 

Faible Ponctuelle Longue Mineure 

Milieux humides Milieu caractérisé notamment par des 
sols hydromorphes ou une végétation 
dominée par des espèces hygrophiles, 

tel un étang, un marais, un marécage ou 
une tourbière   

Des mesures compensatoires seront discutées dans 
un second temps. 

Élevé Ponctuelle Longue Majeure 

M
ili

eu
 h

u
m

ai
n

 

Climat sonore Caractéristiques du milieu ambiant en 
termes de niveau sonore  

Aviser en temps opportun les services municipaux 
concernés et les résidents de la tenue et du 
calendrier des travaux;  

Effectuer le maximum des travaux en automne et 
hiver pour limiter le dérangement des riverains lors 
de la période estivale; 

Mettre en place et diffuser un mécanisme de 
gestion des plaintes;  

Afficher une signalisation adéquate pour les usagers 
du secteur des travaux et le long du parcours utilisé 
par les camions; 

Limiter la circulation de la machinerie et 
l’entreposage de matériaux aux aires de circulation, 
de travaux et d’entreposage qui seront 

Faible Ponctuelle Longue Mineure 
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préalablement définies. 

Lors de la phase d’exploitation, les pompes seront 
actionnées par des moteurs électriques, moins 
bruyants que des moteurs à diesel. 

Éteindre les moteurs de la machinerie, lorsque non 
utilisée. 

Économie locale et régionale Maintien de l’économie locale et 
régionale et des d’emplois  

Aucune mesure d’atténuation n’est applicable à 
cette composante. Moyenne Locale Longue Moyenne 

Santé humaine et sécurité Ensemble des éléments reliés à la santé, 
à la sécurité et au bienêtre de la 

population  

Les mesure d’atténuations usuelles seront 
appliquées. Moyenne Ponctuelle Courte Mineure 

Utilisation du territoire Activités agricoles, récréatives, 
résidentielles et industrielles. 
Communautés autochtones 

potentiellement concernées par le projet 

Utilisation de deux itinéraires pour la circulation des 
camions qui transportent le sable, afin de limiter 
l’achalandage des routes en fonction des horaires. 

Les mesure d’atténuations usuelles seront 
appliquées. 

Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Patrimoine archéologique et culturel Biens culturels classés ou désignés, 
arrondissements historiques, sites ou 

vestiges archéologiques  

L’évaluation du potentiel archéologique du site sera 
faite en amonts par des archéologues ; 

Advenant la découverte fortuite d’objets ou de 
vestiges archéologiques, les travaux ayant cours sur 
les lieux de la découverte seront suspendus jusqu’à 
ce qu’une analyse plus poussée y soit effectuée par 
un spécialiste en la matière. 

Toute découverte fortuite d’un site archéologique 
sera déclarée au ministre de la Culture et des 
Communications en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel. 

Moyenne Ponctuelle Longue Moyenne 

M
ili

eu
 p

h
ys

iq
u

e 

Qualité et disponibilité de la ressource en eau Réseau hydrographique dans une 
perspective de maintien des 

écosystèmes, ainsi que le processus 
d’écoulement de l’eau de surface  

Des barrières à sédiments seront installées dans les 
zones de travaux dans le fleuve Saint-Laurent, de la 
décharge des vingt et de la décharge des trente. 

Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Plaine inondable Réseau hydrographique dans une 
perspective du maintien de l’espace 
nécessaire à des crues printanières.  

Les digues de la cannebergière resteront ouvertes 
lors des périodes de crues au printemps. Faible Ponctuelle Longue Mineure 

Qualité des sols Caractéristiques géotechniques, 
géomorphologiques et physicochimiques 
associées aux berges et au sol (stabilité, 

structure)  

Utilisation de pesticides et engrais moins 
importante que dans les cultures conventionnelles 
actuelles. 

Faible  Ponctuelle Longue Mineure 

Qualité de l’air et émission de GES Caractéristiques physicochimiques de 
l’air, incluant les poussières et les 

émissions de GES  

Utiliser des équipements à faible niveau 
d’émission; 

Régler et entretenir convenablement les véhicules, 
l’équipement de chantier et la machinerie agricole; 

Éviter de laisser les moteurs fonctionner au ralenti 
inutilement; 

Limiter, lorsque possible, les travaux aux champs 
lors de périodes très venteuses afin de limiter le 
transport des poussières sur une longue distance 

Faible Ponctuelle Courte Mineure 
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y soit effectuée par un spécialiste en la matière. De plus, toute découverte fortuite d’un site archéologique sera 

déclarée au ministre de la Culture et des Communications en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel. 

Le projet de Fruits des îles souhaite développer une cannebergière ayant le moins d’impact possible sur l’environnement avec 

l’utilisation de terres déjà agricoles, limitant ainsi la déforestation et la destruction des tourbières ; l’utilisation d’un système 

d’arrosage en circuit fermé pour limiter l’utilisation de la ressource en eau ; l’utilisation de matériel électrique pour limiter la 

pollution sonore, l’utilisation de l’eau proviendra du fleuve Saint-Laurent pour le remplissage initial du bassin d’irrigation, ne 

produisant ainsi pas d’impact sur les eaux souterraines et enfin FDI a un plan de revégétalisation qui apportera un gain 

comparativement aux usages actuels du site. 

Tous ces choix de développer une cannebergière ayant le moins d’impact possible sur l’environnement ont un coût pour FDI. 

Le report du projet d’une année entrainera une dépense de 253 000 dollars et 4,1 millions de dollars de perte de revenu d’ici 

2028 pour FDI. Il est primordial pour la viabilité financière (voir annexe N) de FDI d’obtenir les autorisations au plus tard pour 

le 15 janvier 2024 afin de pouvoir mener à bien ce projet de canardière innovante. 
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SOMMAIRE 

 

Cette étude écologique a été réalisée pour Fruits des îles inc. et couvre les lots 6 444 065, 6 365 287, 6 402 084, 4 800 207, 4 

799 189, 4 799 778, 4 801 031 et 6 402 085 localisés à Sainte-Anne-de-Sorel. La zone d’étude occupe une superficie d’environ 

1 020 605 m2 (102 ha).  

L’analyse des données disponibles et les inventaires terrain ont permis de confirmer la présence de six types de milieux 

humides dans la zone d’étude, soit un marais, six marécages arborescents, un marécage arbustif, trois marais, trois étangs et 

une prairie humide. Au total, ces milieux humides occupent une superficie de 70 058 m2, soit environ 6.8 % de la superficie 

de la zone d’étude (voir carte 2, annexe A). 

Deux cours d’eau ont aussi été relevés de la zone d’étude, soit la Décharge des Vingt et la décharge des Trente. Ces cours 

d’eau et leurs bandes riverains empiètent sur la zone d’étude sur une superficie de 13 243 m2, soit 1.3% de la superficie de la 

zone d’étude. 

Des occurrences des occurrences de la matteuccie fougère-à-l’autruche, une espèce vulnérable à la récolte, ont été observées 

sur le site. Selon l’évaluation des potentiels de présence des espèces répertoriées par le CDPNQ aucune autre espèce d’intérêt 

ne pourrait être présente dans le site.  

Aucune espèce menacé, vulnérable ou susceptible d’être ainsi désignées (EMVS) faunique n’a été observée lors des 

inventaires terrain. Cependant, aucun inventaire spécifique aux espèces fauniques à statut particulier n’a été effectué sur le 

site. Selon les données du CDPNQ, la pie-grièche migratrice a un potentiel moyen de se trouver dans les champs agricoles 

présents sur la zone d’étude. Les champs agricoles couvrent une superficie de 913 819 m2. En effet, la pie-grièche migratrice 

vit dans les milieux très ouverts, principalement les pâturages où l’herbe est courte, parsemés d’arbustes et de petits arbres 

dans lesquels elle peut nicher et se percher. Elle est aussi retrouvée dans les zones agricoles. La pie-grièche migratrice est 

une espèce menacée au Québec. 

Les espèces vulnérables à la récolte ne font habituellement pas l’objet d’un suivi au MELCCFP vu leur fréquence élevée, et les 

interdictions générales prévues à l’article 16 de la LEMV ne s’appliquent pas de façon intégrale à ces espèces. Les espèces 

possédant le statut menacé sont protégées par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF), qui interdit 

leur capture, leur vente et leur garde en captivité. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 MISE EN CONTEXTE 

Un développement industriel est prévu sur les lots 6 444 065, 6 365 287, 6 402 084, 4 800 207, 4 799 189, 4 799 778, 4 801 

031 et 6 402 085, localisés à Sainte-Anne-de-Sorel. À cet effet, Fruits des Îles représentée par monsieur Éric Lupien a mandaté 

Évolution Environnement inc. et WSP afin de réaliser une étude écologique sur le terrain visé par le développement.  

1.2 OBJECTIFS 

L’étude écologique vise entre autres à identifier et à décrire les éléments suivants:  

• L’historique du milieu et les perturbations passées et actuelles (le cas échéant); 

• Les milieux humides (étang, marais, marécage ou tourbière); 

• Les milieux terrestres; 

• Les milieux hydriques (cours d’eau, rive/bande de protection riveraine et zones inondables); 

• Les zones de contraintes (zones exposées aux glissements de terrain et îlots de chaleur); 

• Les espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées (EMVS) floristiques ou fauniques; 

• Les habitats faunique ou floristique désignés par Règlement; 

• Les aires protégées inscrites au registre du MELCCFP; 

• Les écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE); 

• Les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE). 

1.3 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR ET DE SON REPRÉSENTANT 

Le tableau 1 présente les informations sur le demandeur de l’étude écologique et sur son représentant. 

Tableau 1. Informations sur le demandeur et son représentant. 

 Organisation Personnes-ressources Coordonnées 

Demandeur Fruits des Îles inc.  Monsieur Éric Lupien 

Fruits Des Iles inc. 
3 201, rue Larocque 

Sorel Tracy, Québec, J3R2Y7 
Courriel : info@fruitsdesiles.com 

Représentant 
Évolution Environnement 

inc. 
Dominic Senécal, Directeur 

58, rue de Brésoles, bureau 2 
Montréal (Québec) H2Y 1V5 

Tél. :514 802 4688 
dominic.senecal@evolutionenvironnement.ca 
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1.4 ZONE D’ÉTUDE  

1.4.1 LOCALISATION DE LA ZONE D’ÉTUDE  

La zone d’étude est localisée à Sainte-Anne-de-Sorel. La propriété est localisée au sud du chemin du Chenal-du-Moine. Plus 

précisément, la zone d’étude correspond aux lots 6 444 065, 6 365 287, 6 402 084, 4 800 207, 4 799 189, 4 799 778, 4 801 

031 et 6 402 085 du cadastre rénové du Québec et couvre une superficie de 1 020 605 m² (102 ha). Le tableau 2 présente les 

renseignements généraux relatifs à la zone d’étude et la carte 1 de l’annexe A illustre sa localisation générale.  

Tableau 2. Informations relatives à la localisation de la zone d’étude. 

1.4.2 AFFECTATION DU TERRITOIRE ET ZONAGE 

Selon le schéma d’aménagement et de développement de la MRC de Pierre-De-Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2014), la 

zone d’étude est localisée dans une aire d’affectation désignée « milieu rural ». Cette affectation correspond à des activités 

reliées à l’exploitation des richesses naturelles, soit la culture, l’élevage, l’extraction, la sylviculture ou l’exploitation 

forestière. 

Le nord de la zone d’étude se situe dans le zonage A-218, soit rural. Les usages suivants sont autorisés : une activité agricole 

au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) et ne comprenant aucune garde ou 

élevage d’animaux, sauf la garde d’animaux de compagnie à des fins personnelles et l’élevage de poissons ou d’abeilles. Les 

usages suivants font, entre autres, partie de cette catégorie : culture du sol et des végétaux; pépinière; apiculture; 

pisciculture.  

Le sud de la zone d’étude se situe dans le zonage S-242, soit conservation. Les usages suivants sont autorisés : « la poursuite 

et la réalisation des objectifs de protection et de mise en valeur de certains milieux naturels exceptionnels et, par conséquent, 

requérant une utilisation du sol de faible intensité. Les activités et usages autorisés dans cette catégorie doivent se limiter 

principalement à la protection, à l’observation et à l’interprétation de la nature et ce, à des fins éducatives, scientifiques et 

de détente. » 

La portion de la zone d’étude proche de l’implantation de la pompe au fleuve se situe dans le zonage H-214, soit habitations. 

Les usages suivants sont autorisés : seulement les habitations comptant 2 logements. 

Informations Zone d’étude 

Désignation cadastrale 
Lots 6 444 065, 6 365 287, 6 402 084, 4 800 207, 4 799 189, 

4799 778, 4 801 031 et 6 402 085du cadastre rénové du 
Québec 

Région administrative Montérégie (16) 

MRC Pierre-De-Saurel 

Municipalité ou ville Sainte-Anne-De-Saurel 

Projection cartographique NAD 1983 MTM 8 

Coordonnées approximatives du centroïde 
Latitude: 46°05'42.36"N 

Longitude : 73°03'37.36"O 

Affectation du territoire  Affectation milieu rural 

Zonage A-218 (rural), S-242 (conservation) et H-214 (habitation) 
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2 MÉTHODOLOGIE 

La section 2 décrit la méthodologie employée dans le cadre de la présente étude écologique. Les résultats de l’étude 

écologique sont présentés dans la section 3.  

2.1 RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

Préalablement aux visites de terrain d’Évolution environnement, des recherches dans les bases de données disponibles ont 

été réalisées. Notamment, les données consultées sont :  

• La cartographie interactive du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) (MERN, 2023); 

• La Géobase du réseau hydrographique du Québec (GRHQ) du MERN (MRNF, 2019); 

• La cartographie interactive du système d’information géominière (SIGÉOM), (MRNF, 2023b); 

• L’outil Info-Sols du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ, 2023); 

• La cartographie interactive Déméter de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), 

(CPTAQ, 2023); 

• La cartographie interactive des milieux humides pour les secteurs habités du sud du Québec selon Canards Illimités 

Canada (CIC) et le MELCC (CIC et MELCC, 2022); 

• La cartographie des milieux humides potentiels du Québec (MELCC, 2022a); 

• Le registre des aires protégées du Québec (MELCCFP, 2023c); 

• Les données du 5e inventaire écoforestier du Québec et des écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) du ministère 

des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), (MFFP, 2022); 

• Les images satellitaires disponibles sur Google Earth; 

• Le schéma d’aménagement et de développement (PSAR) de la MRC Pierre-De-Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 

2014); 

• La base de données des zones à risque d’inondation (BDZI) du MELCC (MELCC, 2018a);  

• La carte interactive Géo-Inondations, relative aux zones inondables et à l’historique des zones inondées répertoriées 

(MRNF, 2023a); 

• La cartographie interactive de la MRC Pierre-De-Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2021). 

2.2 ANALYSE CARTOGRAPHIQUE ET PHOTO -INTERPRÉTATION 

La photo-interprétation et l’analyse cartographique des données disponibles pour le secteur d’étude ont été réalisées 

préalablement à l’inventaire sur le terrain. Ce travail permet d’identifier les composantes environnementales potentielles du 

site, soit les communautés végétales, les milieux humides, les milieux hydriques, les espaces aménagés et/ou autres 

éléments, lesquels peuvent ensuite être validés sur le terrain. 
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2.3 TOPOGRAPHIE, GÉOLOGIE, GÉOMORPHOLOGIE ET PÉDOLOGIE 

Le modèle numérique de terrain (MNT) issu des données LiDAR du MFFP (MFFP, 2018) d’une résolution spatiale de 1 mètre, 

a été utilisé pour générer les courbes topographiques et évaluer l’élévation et la topographie du site. Les données 

pédologiques de l’outil Info-Sols du MAPAQ ainsi que le SIGÉOM ont été consultées afin de mieux connaître la géologie, la 

géomorphologie et la pédologie du secteur. Ces données permettent de planifier et d’aider à l’interprétation des inventaires 

de sols réalisés sur le terrain. 

2.4 ZONES DE CONTRAINTES 

2.4.1 ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

La carte interactive du ministère des Transports du Québec (MTQ, 2023) et le SADR de la MRC Pierre de Saurel (MRC de 

Pierre-De Saurel, 2014) ont été consultés afin de vérifier si des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain 

sont présentes sur la propriété, ainsi que dans un rayon de 100 m de celle-ci. Les zones de contraintes relatives aux 

glissements de terrain correspondent à des zones où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des 

raisons de sécurité publique. Toute intervention dans une zone de contraintes relative aux glissements de terrain doit 

respecter les réglementations gouvernementale et municipale en vigueur (MTQ, 2022). 

2.4.2 ÎLOTS DE CHALEUR 

La cartographie interactive des îlots de chaleur et de fraîcheur urbains de l’Institut national de santé publique du Québec 

(INSPQ, 2023) a été consultée afin de déterminer si la zone à l’étude est associée à un îlot de chaleur ou si elle est localisée à 

moins de 100 m d’un tel îlot. 

Les îlots de chaleur répertoriés par l’lNSPQ sont identifiés selon les neuf niveaux de température relatives suivants  (Boulfroy 

et al., 2013) :  

Niveaux de température Description 

1 et 2 Îlots de fraîcheur les plus frais (généralement les zones boisées) 

3 et 4 Îlots de fraîcheur moins frais (généralement des zones végétalisées plus ouvertes) 

5, 6 et 7 Continuum de températures sans qualificatif particulier 

8 Îlot de chaleur chaud 

9 Îlot de chaleur très chaud 

2.5 DÉFINITION DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

Selon l’article 46.0.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), les termes « milieux humides et hydriques » font 

référence à :  

« des lieux d’origine naturelle ou anthropique qui se distinguent par la présence d’eau de façon permanente ou temporaire, 

laquelle peut être diffuse, occuper un lit ou encore saturer le sol et dont l’état est stagnant ou en mouvement. Lorsque l’eau 

est en mouvement, elle peut s’écouler avec un débit régulier ou intermittent.  

Un milieu humide est également caractérisé par des sols hydromorphes ou une végétation dominée par des espèces 

hygrophiles. 
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Sont notamment des milieux humides et hydriques : 

1. Un lac, un cours d’eau, y compris l’estuaire du golfe du Saint-Laurent et les mers qui entourent le Québec ; 
2. Les rives, le littoral et les plaines inondables des milieux visés au paragraphe 1, tels que définis par règlement du 

gouvernement ; 
3. Un étang, un marais, un marécage et une tourbière. 

Les fossés de voie publique ou privée, les fossés mitoyens et les fossés de drainage, tels que définis aux paragraphes 2 à 4 du 

premier alinéa de l’article 103 de la Loi sur les compétences municipales (LCM), ne constituent pas des milieux humides ou 

hydrique ».  

L’article 4 du Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (RAMHHS) définit les différents 

types de milieux humides et hydriques.  

2.6 TRAVAUX DE TERRAIN 

Les visites de terrain ont été effectuées par Joanie Tremblay, le 8 juillet 2021, géographe ; Pascal Guérin et Mathieu Ferland, 

le 19 et 20 juillet 2022, professionnels en environnement chez WSP. De plus des visites de terrain ont été réalisées par Daphné 

Giuristante, biogéographe et Pauline Balducci, biologiste chez Évolution Environnement inc., le 07 juin et le 15 juin 2023. Lors 

de ces inventaires, la zone d’étude a été parcourue afin de caractériser les diverses composantes écologiques du milieu, ci-

après énumérées.  

Les données ont été relevées au terrain directement dans des formulaires électroniques géoréférencés, à l’aide de 

l’application QField sur tablette Galaxy Tab Active Pro (SM-T547) de Samsung. Le positionnement des données est issu de 

l’association du GPS interne de la tablette et du réseau mobile. Les données relevées au terrain ont ensuite été cartographiées 

avec QGIS 3.22.  

2.7 MILIEUX NATURELS 

La caractérisation des milieux naturels est planifiée et exécutée en se basant sur le guide Identification des milieux humides 

et hydriques du Québec méridional (Lachance et al., 2021), ci-après nommé « Guide Lachance ». La stratégie 

d’échantillonnage est planifiée en fonction du travail de photo-interprétation énoncé à la section 2.2 et des données 

consultées telles que les milieux  humides de CIC et du MELCC (CIC et MELCC, 2022), les milieux humides potentiels du Québec 

(MELCC, 2022a), le 5e inventaire écoforestier du Québec méridional (MELCCFP, 2018), ainsi que le PRMHH (si disponible). Elle 

peut ensuite être adaptée selon les observations au terrain. 

Les milieux humides et terrestres sont délimités en communautés végétales homogènes (dominances, codominances, stade 

évolutif, etc.).  

2.7.1 STATION D’ÉCHANTILLONNAGE DE LA VÉGÉTATION 

2.7.1.1 EFFORT D’ÉCHANTILLONNAGE 

L’effort d’échantillonnage est basé sur les recommandations indiquées au Guide Lachance. 
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2.7.1.2 STRATES D’INVENTAIRE 

Les relevés de la végétation donnent le recouvrement de chaque espèce pour chaque strate, ce qui permet d’obtenir un 

portrait général. Ils sont positionnés dans une zone de végétation représentative de l’assemblage de végétation inventorié 

entièrement compris à l’intérieur des limites de la communauté. 

Pour le calcul de la dominance des espèces, l’évaluation du couvert est réalisée à une parcelle d’inventaire circulaire et 

ponctuelle, selon les trois strates de végétation du Guide Lachance, soit : 

Pour les vignes, celles-ci sont notées dans toutes les strates où elles sont présentes. 

Tel que prévu au Guide Lachance, le rayon d’inventaire pour la strate herbacée peut varier entre 5 m, 2 m et 1 m, selon la 

diversité et la densité de la végétation du milieu. Le rayon utilisé pour la strate herbacée est inscrit sur la fiche terrain de 

chaque station.  

Il est parfois inévitable de réaliser une parcelle d’inventaire dans un milieu étroit ou dans un groupement situé à moins de 10 

mètres d’une communauté ayant des différences de végétation, de sols ou de conditions hydrologiques. Le cas échéant, afin 

que les données colligées à la placette soient celles représentant uniquement le milieu à caractériser, la surface d’inventaire 

et la forme de la parcelle sont modifiées.  Ces adaptations requises sont dûment notées sur la fiche d’inventaire.  

À chaque station d’inventaire, les informations demandées au formulaire « annexe 5 » du Guide Lachance sont notées et des 

photographies sont prises.  

Dans un effort de bien cataloguer la biodiversité et les nuances des sites inventoriés, de même que pour permettre les calculs 

et l’utilisation des données, les espèces présentes à l’état de « trace », jusqu’à concurrence de 1 % de recouvrement, sont 

notées « 1 % » dans les tableaux d’inventaire. 

2.7.1.3 STRUCTURE DE LA STATION D’ÉCHANTILLONNAGE  

Les informations supplémentaires suivantes sont également notées à chaque placette pour caractériser la structure et 

l’écologie de l’UVH : 

• Hauteur moyenne de la canopée (m); 

• Ouverture du milieu (%); 

• Recouvrement absolu de la strate muscinale (%); 

• Proportion du sol recouverte de feuilles et débris ligneux (%); 

• Couverture de sol minéral exposé (%); 

• Couverture de blocs ou de roches au sol (%); 

• Couverture de la roche-mère exposée (%); 

Strate de végétation Description Rayon d’inventaire 

Strate arborescente Espèces ligneuses > 4 m 10 m 

Strate arbustive 
Espèces ligneuses < 4 m 
incluant semis d’arbres 

5 m 

Strate non ligneuse Toutes autres espèces  5 m, 2 m ou 1 m 
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• Stade de succession (0 à 5) (Saucier et al., 1994); 

• Type de milieu terrestre. 

2.7.1.4 STATUT HYDRIQUE ET TAXONOMIE 

Le caractère indicateur des plantes obligées ou facultatives des milieux humides est tiré des statuts hydriques déterminés à 

l’annexe 1 du Guide Lachance. Lorsque l’information n’y figure pas, le statut hydrique de la National Wetland Plant List 

(Lichvar et al., 2016), région Northcentral & Northeast (NCNE), est utilisé. Ces statuts OBL, FACW, FAC, FACU et UPL 

correspondent, pour le MELCCFP, aux statuts respectifs suivants : OBL, FACH, NI, NI et NI. Lorsqu’aucun statut hydrique n’est 

attribué, l’espèce doit être considérée comme UPL (upland), soit NI au Québec (Lichvar et al., 2016).  

La nomenclature taxonomique utilisée est celle de la base de données des plantes vasculaires du Canada (VASCAN). Dans les 

cas où les espèces observées sont seulement partiellement identifiables (critères d’identification manquants), les normes de 

nomenclature ouverte suggérées par Sigovini et al. (Sigovini et al., 2016)) sont utilisées. Les abréviations « sp. » (species : 

remplace l’épithète spécifique lorsque seulement identifiable au genre) et « cf. » (confer : préfixe à l’épithète spécifique 

lorsque comparable à une espèce connue, mais que l’identification reste incertaine) sont utilisées. Par praticité, « cf. » est 

noté, s’il y a lieu, dans la première colonne du tableau d’inventaire de la végétation et dans les fiches de stations, entre le 

genre et l’espèce. 

L’ensemble des informations relevées permet de déterminer si la végétation est typique des milieux humides ou non, ainsi 

que d’offrir une caractérisation écologique des milieux visités. 

2.7.2 SOL 

Un échantillon de sol est prélevé à chaque station d’échantillonnage à l’aide d’une tarière manuelle et/ou d’une pelle. Le 

profil du sol et le drainage sont établis et caractérisés selon les clés et descriptions qualitatives disponibles dans Le point 

d’observation écologique (Saucier et al., 1994) et le Guide Lachance. Les couleurs sont établies à l’aide de la charte Munsell 

des couleurs des sols.  

Le sol est considéré hydromorphe lorsque: 

• Le sol est organique (sol comportant 30 % ou plus de matière organique), sur une épaisseur d’au moins 30 cm, à 

l’exception des folisols; 

• Le sol est minéral et présente un drainage mauvais (5) à très mauvais (6), avec apparition de mouchetures marquées 

(sol rédoxique) ou d’une matrice complètement gleyifiée (sol réductique) dans les 30 premiers centimètres du sol 

minéral;  

• Le sol dégage une odeur d’œuf pourri (soufre) dans les 30 premiers centimètres du sol minéral. 

Des sondages de sol sont aussi réalisés afin de confirmer la délimitation de certains milieux humides. 

2.7.3 HYDROLOGIE 

À chaque station d’échantillonnage, les indicateurs hydrologiques primaires et secondaires listés au Guide Lachance sont 

notés si observés. Ceux-ci permettent de déterminer si l’hydrologie est typique ou non des milieux humides. L’observation 

d’au moins un indicateur primaire ou de deux indicateurs secondaires révèle que le régime hydrologique est typique d’un 

milieu humide (Lachance et al., 2021). 
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2.7.4 DIAGNOSTIC ET TYPES DE MILIEUX HUMIDES 

Afin de déterminer si le milieu est humide ou non, le tableau de diagnostic du Guide Lachance est utilisé. Les milieux humides 

sont classés en quatre types, conformément au Guide Lachance : étang, marais, marécage et tourbière.  

Certaines précisions quant au type de milieu peuvent être apportées sur les rendus cartographiques et dans les résultats. Ces 

précisions peuvent être de l’ordre des dominances végétales, des strates dominantes ou de l’écologie du milieu. Par exemple : 

« marécage arborescent à érable argenté », « marécage arbustif à aulne rugueux » ou « tourbière boisée ». 

2.7.5 DÉLIMITATION DES MILIEUX HUMIDES 

La délimitation des milieux humides est faite selon la méthode botanique simplifiée ou experte, selon la complexité de 

l’écotone entre un milieu humide et le milieu terrestre adjacent, telle que décrite dans le Guide Lachance.  

2.7.6 MILIEUX HUMIDES HORS DE LA ZONE D’ÉTUDE  

Les milieux humides hors de la zone d’étude sont identifiés à partir des données disponibles, soit la carte de CIC et du MELCC 

(CIC et MELCC, 2022), la carte des milieux humides potentiels (MELCC, 2022a) et/ou le PPRMHH de la MRC ou de la Ville 

concernée, ou photo interprétés, jusqu’à un rayon de 100 m de la limite de la zone d’étude, tel que suggéré par le MELCCFP.  

Aucune station d’inventaire n’est réalisée dans les milieux humides à l’extérieur de la zone d’étude. 

2.8 MILIEUX ANTHROPIQUES 

Les milieux anthropiques sont identifiés par analyse cartographique et par photo-interprétation préalablement à la visite du 

site. Ils correspondent à des milieux où les composantes végétation, sol et eau sont perturbées de façon permanente (aire 

aménagée, champ agricole, milieu remblayé, etc.). La présence de ceux-ci et leurs limites sont ensuite validées sur le terrain, 

puis cartographiées. 

2.9 MILIEUX HYDRIQUES 

2.9.1 COURS D’EAU 

Préalablement aux visites de terrain, la GRHQ (MRNF, 2019) et les lits d’écoulement potentiels issus du LiDAR (MFFP, 2018) 

sont consultés afin d’identifier les cours d’eau et les lits d’écoulement potentiels répertoriés sur le site, le cas échéant. 

Si une cartographie interactive des cours d’eau est disponible sur le site internet de la MRC et/ou de la ville concernée, celle-

ci est consultée afin de vérifier la présence de cours d’eau répertoriés dans le secteur d’étude. En cas d’absence d’une carte 

interactive, une demande d’information est adressée à la MRC et/ou à la Ville pour connaître les cours d’eau répertoriés dans 

la zone d’étude par les organismes municipaux. 

Au terrain, les cours d’eau préalablement identifiés par les différentes sources de données susmentionnées sont vérifiés et 

leur tracé est relevé. Des caractéristiques sommaires du cours d’eau sont notées (caractère intermittent ou permanent, 

largeur, etc.) et des photographies sont prises. Notamment, lorsqu’un cours d’eau est relevé au terrain, la pente et la hauteur 

des talus sont notées. 

2.9.1.1 LIGNE NATURELLE DES HAUTES EAUX (LNHE)/ LIMITE DU LITTORAL 

La LNHE n’a pas été délimitée dans le cadre de ce mandat. 
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2.9.2 RIVE/BANDE DE PROTECTION RIVERAINE 

Lorsque des cours d’eau sont relevés dans la zone d’étude ou à sa proximité immédiate, le RAMHHS et la réglementation 

municipale sont consultés afin d’établir la largeur de la rive.  

2.9.3 ZONES INONDABLES 

La BDZI du MELCC (MELCC, 2018a) et la carte interactive Géo-Inondations (MRNF, 2023a), relative aux zones inondables et à 

l’historique des zones inondées répertoriées, sont consultées pour vérifier si le site se localise en zones inondables.  

La Zone d’intervention spéciale (ZIS), annexe 2 modifiée du MELCC (MELCC, 2019), est consultée afin de savoir si la zone 

d’étude est incluse dans son périmètre. La ZIS était valide jusqu’au 28 février 2022. Toutefois, le périmètre de la ZIS, 

maintenant désigné sous le terme « territoire inondé », a été reconduit dans le Règlement concernant la mise en œuvre 

provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés aux 

inondations, en vigueur depuis le 1er mars 2022 (Gouvernement du Québec, 2021) désigné également « Régime transitoire ». 

Le Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC De-Pierre de Saurel a également été consulté afin 

de vérifier si le site se trouve en zones inondables. La carte interactive de la MRC De-Pierre de Saurel a été consultée pour 

déterminer les zones inondables. 

2.9.4 MILIEUX HYDRIQUES HORS DE LA ZONE D’ÉTUDE  

Les milieux hydriques (cours d’eau, rives et/ou zones inondables) situés hors de la zone d’étude sont identifiés à partir des 

données disponibles, soit ceux identifiés par la MRC concernée, la GRHQ ou selon les données des lits d’écoulement potentiels 

issus du LiDAR, jusqu’à un rayon de 100 m de la limite de la zone d’étude. Lorsqu’un milieu hydrique est identifié à proximité 

de la zone d’étude, sa présence est validée et son tracé est relevé, le cas échéant.  

2.9.5 BASSIN VERSANT 

Le jeu de données géomatiques « bassins hydrographiques multiéchelles » (MELCC, 2018b) a été consulté afin d’identifier le 

bassin versant dont fait partie la zone d’étude. Ce jeu de données présente les bassins versants de niveaux 1 à 8 et couvre 

l’ensemble du territoire québécois. Ces couches thématiques ont été réalisées à l’aide des cartes de la BDTQ (Base de données 

topographiques du Québec à l’échelle 1 : 20 000) pour la partie sud du Québec et à l’aide du produit CANVEC (Base de données 

topographiques canadienne à l’échelle 1 : 50 000) pour la partie nord de la province. 

2.10 DONNÉES FAUNIQUES 

La méthodologie des inventaires fauniques est disponible dans le rapport « Caractérisation faunique des lots 6 365 287, 

6 402 084 et 6 444 065 » situé à l’annexe K. 

2.10.1 RAINETTES FAUX-GRILLON 

Un inventaire complet de la rainette faux grillon a été effectué au printemps 2022, conformément au protocole du MFFP 

(MELCCFP, 2023b). La confirmation de la présence de l’espèce repose sur l’écoute des chants de reproduction émis par celle-

ci, très tôt au printemps. 

Les secteurs propices à la présence de l’espèce ont été parcourus à pied, où des stations d’écoute ont été utilisées. La durée 

de l’écoute est de 5 minutes par station. Dans les cas de non-détection aux stations, un enregistrement de chants de rainette 
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faux-grillon (boréale) est diffusé selon la séquence 5-1-5, soit cinq minutes d’écoute, de la repasse de chants durant une 

minute, suivi d’une deuxième période d’écoute supplémentaire de cinq minutes. 

Les cotes de chants sont basées sur le nombre le plus important d’individus entendus simultanément et sont classées de 1 à 

3 selon les catégories suivantes : 

• ─ Cote 0 : Aucun individu n’est détecté. 

• ─ Cote 1 : Les individus peuvent être comptés (les chants ne se chevauchent pas). 

• ─ Cote 2 : Les chants de quelques individus se chevauchent. 

• ─ Cote 3 : L’ensemble des chants se chevauche (chorale). 

Ce sont trois visites qui ont été réalisées durant la saison de reproduction de l’espèce conformément au protocole, soit les 

18 et 22 avril, et le 2 mai 2022. Les visites ont été réalisées de jour, lors de conditions météorologiques propices au 

recensement. Le protocole du MFFP mentionne qu’un site témoin doit être visité la même journée, afin de s’assurer que la 

reproduction est en cours et que les mâles de l’espèce ont débuté leur activité d’émission de chant de reproduction. Dans le 

cas du présent inventaire, les sites témoins choisis ont été le complexe de milieux humides présent sur le site de l’Électrium 

(terrain de l’IREQ d’Hydro-Québec) et le site témoin situé à Contrecœur. Les sites témoins ont été visités préalablement à 

chacune des visites à la zone d’étude. 

2.10.2 COULEUVRES 

Le Québec constitue la limite nord de la répartition de plusieurs espèces animales, particulièrement chez les reptiles. 

Ce sont huit espèces de couleuvres qui sont retrouvées sur le territoire québécois, soit : la couleuvre à ventre rouge, la 

couleuvre à collier, la couleuvre brune, la couleuvre d’eau, la couleuvre mince, la couleuvre rayée, la couleuvre tachetée, et 

la couleuvre verte. 

Les couleuvres sont des espèces animales qui sont généralement discrètes, et leur observation nécessite une attention 

particulière. Toutes les espèces de couleuvres, à l’exception de la couleuvre à ventre rouge et de la couleuvre rayée, sont des 

espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec. Au Canada, la couleuvre tachetée et la couleuvre 

mince sont considérées en situation préoccupante3. 

L’inventaire a été réalisé conformément au Protocole d’inventaire des couleuvres au Québec du MFFP (MFFP, 2022).4 Avant 

de débuter l’inventaire, un permis scientifique (permis SEG) a été obtenu auprès du MFFP. L’inventaire a débuté suivant 

l’obtention du permis, lequel a été délivré le 11 mai 2022 (2021-05-11-3045-13-G-F). Ce sont 40 stations d’inventaire, 

composées de deux feuilles de bardeaux d’asphalte, qui ont été installées dans des habitats propices de la zone d’étude le 2 

mai 2022. Les stations ont été réparties dans les différentes portions de friches retrouvées dans la zone d’étude, afin que 

celles-ci soient bien exposées au soleil. 

La carte interactive du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) a été consultée le 03 août 2022 afin 

d’extraire les occurrences des espèces floristiques et fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées 

répertoriées dans un rayon de 8 km autour de la zone d’étude (CDPNQ, 2023). 

Lorsque des données masquées sont répertoriées dans le rayon de recherche, une demande supplémentaire est adressée au 

CDPNQ afin d’obtenir des informations sur les EMVS floristiques et fauniques dont les données sont dissimulées. Les données 

masquées font référence à des occurrences d’espèces jugées sensibles à une diffusion publique. 
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La liste des espèces fauniques à statut particulier dont le statut de précarité est actuellement en révision par le MELCCFP est 

également consultée afin de vérifier tout changement de statut qui pourrait être entré en vigueur en date du présent rapport 

(MELCCFP, 2023a).  

De plus, les espèces floristique et faunique à statut particulier observées lors des visites de terrain sont notées et leur 

localisation est cartographiée, le cas échéant. 

Selon le protocole du MFFP, le premier relevé des stations doit être effectué au minimum une semaine après l’installation 

des stations. Dans le cadre de l’inventaire, le premier relevé a eu lieu le 10 mai, soit huit jours après l’installation de celles-ci. 

Toujours selon le protocole, les six sorties de l’inventaire doivent être réalisées sur une période minimale de cinq semaines. 

Dans le cadre du présent inventaire, les six sorties ont été effectuées sur une période d’environ huit semaines, entre le 10 

mai et le 7 juillet, ce qui augmente les chances de détection. Simultanément au relevé des stations d’inventaire, de la fouille 

active a été effectuée lors de chacune des sorties. Les abris potentiels, qu’ils soient naturels (p. ex. troncs, rochers) ou 

artificiels (p. ex. débris, déchets), ont été fouillés et inspectés de manière à s’assurer qu’aucune couleuvre n’était cachée 

dessous ou présente en périphérie. 

Les individus observés ont été identifiés à l’espèce et classés en fonction de leur taille. Les coordonnées géographiques de 

chacune des occurrences, lors des fouilles actives, ont été enregistrées avec un appareil GPS et consignées. Les sorties de 

l’inventaire doivent être réalisées lors de conditions météorologiques propices à la détection, soit lors de journées 

ensoleillées (préférablement) ou alors sans précipitation abondante. La température doit être comprise entre 15 et 25 °C 

pour assurer un maximum de captures. 

2.10.3 AVIFAUNE 

Plusieurs espèces de l’avifaune ont un statut particulier au Québec et/ou au Canada, et plusieurs de ces espèces pourraient 

possiblement être observées dans la zone d’étude ou en périphérie. La Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux 

migrateurs au Canada assure la protection de l’habitat de reproduction, du nid, des adultes, des œufs et des oisillons. Des 

mesures particulières peuvent devoir être mises en place lors de situations particulières, à la demande du gouvernement 

fédéral via Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) ou du gouvernement provincial (MFFP). 

Aucune méthodologie particulière n’a été utilisée pour le recensement des espèces aviaires présentes dans la zone d’étude. 

Les espèces ont été répertoriées lors des différentes sorties de l’inventaire de la RFG et de l’inventaire des couleuvres. 

Certaines sorties ont été effectuées tôt en début de journée, car cette période correspond au moment où les oiseaux sont 

les plus actifs, généralement entre le lever du soleil et les environs de 10 h. 

2.10.4 TORTUES, AUTRES ESPÈCES FAUNIQUES ET HABITAT DU POISSON  

À l’heure actuelle, toutes les espèces de tortues présentes au Québec ont un statut particulier, qu’il soit fédéral ou provincial. 

Leur présence, et le fait qu’elles soient associées au milieu aquatique, peut entraîner la mise en place de mesures particulières 

pour assurer leur protection. La protection de l’habitat du poisson et le respect des périodes de restriction des travaux en 

eau permettent d’assurer leur protection de manière indirecte. 

Aucune méthodologie particulière n’a été utilisée pour le recensement des tortues et des autres espèces fauniques dans la 

zone d’étude. Les espèces ont été répertoriées lors des différentes sorties de l’inventaire de la RFG et de l’inventaire des 

couleuvres. À l’instar de l’avifaune, la majorité des espèces animales sont particulièrement actives en début de journée. Le 

fait que certaines sorties aient été effectuées tôt en début de journée a potentiellement permis de recenser plus d’espèces. 
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2.11 ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES  (EVEE) 

Les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) observées dans la zone d’étude sont notées, le cas échéant. Ces 

espèces sont celles figurant à l’Outil de détection des espèces exotiques envahissantes, nommé aussi « Sentinelle » (MELCCFP, 

2023d). 

Trois autres listes de plantes exotiques envahissantes également élaborées par le ministère sont utilisées pour l’identification 

des EVEE présentes sur un site. Il s’agit de la Liste des espèces exotiques envahissantes (MDDELCC, 2018), de la liste des 

espèces énumérées au document Plantes exotiques envahissantes nuisibles à surveiller (MELCC, 2020) ainsi que de la liste 

des espèces floristiques exotiques et envahissantes prioritaires du MELCC (MELCC, 2021). 

3 DESCRIPTION DU MILIEU 

3.1 DESCRIPTIONS HISTORIQUE ET CULTUREL 

3.1.1 HISTORIQUE 

Selon la photographie aérienne de 1964 consultée à partir de l’outil Info-Sols du MAPAQ (figure 1 ci-dessous), on observe qu’à 

cette époque: 

• La zone d’étude est essentiellement agricole; 

• Deux petits boisés sont présents au sud-ouest du site; 

• On observe les deux lits d’écoulements qui correspondent aux cours de la décharge des vingt et des trente ainsi que 

de multiples fossés; 

• Le secteur environnant est composé au nord d’habitation et du chemin du Chenal du Moine; au sud de boisés et à 

l’est et à l’ouest de champs agricoles; 

• Le site est situé à environ 300 mètres au sud du fleuve Saint-Laurent. 
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Figure 1 Extrait - Photographie aérienne de 1964 (MAPAQ) avec superposition de la zone d’étude. 
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Selon la photographie aérienne de 1979 consultée à partir de l’outil Info-Sols du MAPAQ (figure 2 ci-dessous), on observe qu’à 

cette époque des milieux humides sont apparus à l’ouest du site. Ces milieux sont d’origine anthropique lié à l’excavation de 

matériau. Ainsi que l’apparition d’un chemin au centre du site. 

 

Figure 2 Extrait - Photographie aérienne de 1979 avec superposition de la zone d’étude 
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Selon les images satellitaires de 2002 à 2021 consultées à partir de Google Earth : 

On observe qu’en 2002 (figure 3 ci-dessous), il n’y a pas de changements majeurs par rapport à 1979. De 2002 à 2021 (Figure 

4), il n’y a pas de changements majeurs dans la zone d’étude et à proximité. 

 

Figure 3 Extrait – Image satellitaire du 2002 (Google Earth) avec superposition de la zone d’étude 
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Figure 4 Extrait – Image satellitaire du 2021 (Google Earth) avec superposition de la zone d’étude 

3.1.2 PERTURBATIONS 

Selon les photographies aériennes historiques et ce qui a été observé sur le terrain, la zone d’étude est perturbée par des 

activités agricoles, notamment le sol et l’hydrologie. Des fossés de drainages sont visibles et ont drainé les sols afin de pouvoir 

exploiter les champs. 

De plus, plusieurs espèces floristiques exotiques envahissantes ont été relevées dans la zone d’étude, notamment l’alpiste 

roseau, le roseau commun, l’hydrocharide grenouillette, le butome à ombelle et le brome inerme.  

3.1.3 SITES CULTURELS ET POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE 

Selon le SADR de la MRC Pierre-De Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2014) , la zone d’étude et le secteur à proximité ne sont 

pas des secteurs d’intérêt patrimonial, historique, culturel et paysager. La carte des secteurs d’intérêt du SADR de la MRC est 

présentée à l’annexe B. Toujours selon le SADR, aucun site archéologique n’est reconnu par la MRC dans la zone d’étude. 
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3.2 TOPOGRAPHIE, GÉOLOGIE, GÉOMORPHOLOGIE ET PÉDOLOGIE 

3.2.1 TOPOGRAPHIE 

Selon le MNT issu des données LiDAR du MFFP(MFFP, 2018), la topographie de la zone d’étude et des secteurs à proximité 

est relativement plane et l’élévation est d’environ 8 mètres au-dessus du niveau moyen de la mer.  

3.2.2 GÉOLOGIE DU SOCLE 

Selon le Système d’Information Géominière du Québec (MRNF, 2023b), la zone à l’étude se situe dans la province géologique 

de la plate-forme du Saint-Laurent. Le site fait partie de la formation de Nicolet, datant de l’Ordovicien. On y retrouve du 

Shale gris et mudstone avec interlits de grès lithique, de siltstone, de calcarénite et de dolarénite. La zone à l’étude n’est pas 

un site géologique exceptionnel. 

Selon SIGÉOM, aucun affleurement rocheux n’est présent dans la zone d’étude. 

3.2.3 GÉOLOGIE DES FORMATIONS SUPERFICIELLES ET GÉOMORPHOLOGIE 

Selon les données des zones morpho-sédimentologiques de SIGÉOM (MRNF, 2023b), la zone d’étude comprend un type de 

sédiment. On retrouve des dépôts de type « alluvion actuelle ». Ces dépôts sont des sédiments alluviaux, « […] mis en place 

le long des cours d’eau du système fluvial actuel, à la suite de l’érosion des formations quaternaires plus anciennes. Ces 

sédiments incluent notamment des alluvions mises en place dans les anciens chenaux de protorivières » (MRNF, 2023b). 

Dans les morphologies de surface, on retrouve deux crêtes de plage situées dans la moitié sud de la zone d’étude et qui se 

prolongent vers l’est hors du site. Deux crêtes de plages sont aussi présentes, à l’ouest, à proximité de la zone d’étude. 

3.2.4 PÉDOLOGIE 

Les données pédologiques de l’outil Info-Sols (MAPAQ, 2023) indiquent que le sol du site est constitué d’un loam limono-

argileux dans la portion nord, d’un loam sableux fin dans la majorité de la zone d’étude et d’un loam sableux très fin dans la 

portion est. 

3.3 ZONES DE CONTRAINTES 

3.3.1 ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

Selon SADR de la MRC Pierre-De Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2014), la propriété n’est pas localisée dans une zone sujette 

à l’érosion ou aux mouvements de terrain (Annexe B). 

3.3.2   ÎLOTS DE CHALEUR 

Selon la carte interactive des îlots de chaleur et de fraîcheur urbains de l’INSPQ (2022), la zone d’étude n’est pas associée à 

un îlot de chaleur. De plus, aucun îlot de chaleur n’est répertorié dans un rayon de 100 m du site.  

3.4 MILIEUX HUMIDES 

Les inventaires terrain ont permis de relever la présence de six types de milieux humides dans la zone d’étude, soit un marais, 

six marécages arborescents, un marécage arbustif, trois marais inondés, trois étangs et une prairie humide. Ceux-ci sont 
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décrits dans les sections suivantes. Au total, ces milieux humides occupent une superficie de 70 058 m2, soit environ 6.8 % de 

la superficie de la zone d’étude (voir carte 2, annexe A). 

Le tableau 3 de la section 3.8 présente la superficie de chaque milieu observé ainsi que leur proportion à l’intérieur de la zone 

d’étude. 

3.4.1 MH01 –  MARAIS 

Le marais est situé dans la portion sud de la zone d’étude. Ce milieu humide a été inventorié aux stations S04, S02 et MH2 et 

couvre une superficie de 6 243 m2, soit environ 0,6 % du site (carte 2, annexe A). Ce milieu est caractérisé par la présence 

d’alpiste roseau et de roseau commun.  

La totalité des espèces végétales dominantes est indicatrice des milieux humides (voir annexes C, D, I). La végétation est donc 

typique des milieux humides (Lachance et al., 2021). 

Les données du sondage pédologique des stations sont jointes en annexes C. Les critères évalués permettent de conclure que 

le sol de la station est non hydromorphe (Lachance et al., 2021). 

Deux indicateurs hydrologiques primaires ont été observés dans le marais MH01 (annexes C, D et I). Selon Lachance et al. 

(Lachance et al., 2021), l’hydrologie est donc caractéristique des milieux humides. 

La dominance des espèces hygrophiles et la présence d’un indicateur hydrologique primaire permettent de conclure que le 

marais correspond à un milieu humide(Lachance et al., 2021). 

3.4.1.1 CONNECTIVITÉ AVEC UN COURS D’EAU OU AUTRE MILIEU HUMIDE  

Ce marais est connecté au marais (MH04A) et à l’étang (MH05A) qui sont adjacents. 

3.4.1.2 PERTURBATIONS 

Le sol du marais est mélangé, probablement par le passé agricole de la zone d’étude et du remblai est présent sur la zone 

d’étude. Deux EVEE sont présentes en abondance dans le marais, soit l’alpiste roseau et le roseau commun. De plus, un 

chemin et un fossé longe le marais. 

3.4.2 MH02 - MARÉCAGES ARBORESCENTS  

Six marécages arborescents sont présents dans la zone d’étude. Tous ces marécages (MH02A, MH02B, MH02C, MH02D, 

MH02F, MH02G) sont situés au sud de la zone d’étude. Ces milieux humides ont été inventoriés aux stations SP10, SP17; 

SP20, SP24 et SP18 pour les sondages pédologiques ; S01, S05 pour les stations totales (Annexe C, D, J) et aux stations MH3B, 

MH5A, MH5C, MH6, P1, P2, P4, P5, P7 et P8 pour les données de végétations (Annexes H et I). Ces milieux couvrent une 

superficie 46 876 m2, soit environ 4,6 % du site (carte 2, annexe A). Ces marécages sont caractérisés par la présence de 

peuplier deltoïde, bouleau à feuilles à papier, aulne rugueux, onoclée sensible et roseau commun. 

Pour les stations S01, S05, MH3B, P1, P2, P4, P5, P8 et MH5C, la flore dominante est majoritairement indicatrice des milieux 

humides (annexes C, D, H et I). Pour la station P7, la végétation est entièrement indicatrice des milieux humides. Pour la 

station MH3B, on retrouve plus de 10% d’onoclée sensible qui est une espèce obligée des milieux humides (OBL 

Pour la station P7, on retrouve plus de 10% de carex jaune qui est une espèce OBL).   
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Enfin, pour la station P8, on retrouve plus de 10% d’érable argenté qui est une espèce OBL. Selon Lachance et al. (2021), la 

végétation est donc typique des milieux humides pour les stations S01, S05, MH3B, P1, P2, P4, P5, P8 et MH5C.  

La présence de 10% d’une espèce d’OBL dans une station implique que la végétation est considérée typique des milieux 

humides à cette station d’après le guide Lachance (Lachance et al., 2021). 

Les données des sondages pédologiques des stations S01, S05, SP28, SP24, SP20, SP10 sont jointes en annexes C, D et J. Les 

critères évalués permettent de conclure que le sol est non hydromorphe pour ces placettes d’inventaire (Lachance et al., 

2021). Le sol est hydromorphe à la station SP17 (Annexe J). 

Aucun indicateur hydrologique n’a été répertorié aux stations S01, S05, MH3B, MH5A, P1, P2, P4, P5, P7 et P8. Ainsi, 

l’hydrologie n’est pas indicatrice des milieux humides aux  parcelles d’inventaire (Lachance et al., 2021). 

Selon Lachance et al. (Lachance et al., 2021), la dominance des espèces hygrophiles est suffisante pour conclure au statut 

humide des six marécages arborescents à érable rouge. 

3.4.2.1 CONNECTIVITÉ AVEC UN COURS D’EAU OU AUTRE MILIEU HUMIDE  

Les marécages arborescents MH02A et MH02G se poursuivent hors de la zone d’étude. De plus, le marécage MH02G est 

connecté au cours d’eau au sud du site d’étude  

3.4.2.2 PERTURBATIONS 

Les marécages arborescents sont perturbés. En effet, des EVEE sont présentes, soit l’alpiste roseau et le roseau commun. De 

plus, ces milieux sont proches de chemins, de fossés ou de champs agricoles. Enfin des déchets ont été répertoriés à la station 

P7 (photo 6, annexe E). 

3.4.3 MH03 - MARÉCAGE ARBUSTIF 

Le marécage arbustif est situé dans la portion sud de la zone d’étude. Ce milieu a été inventorié à la station MH5B (Annexe I) 

et couvre une superficie de 2 557 m2, soit environ 0,3% du site (carte 2, annexe A).  

Selon les inventaires, les espèces végétales dominantes sont majoritairement indicatrices des milieux humides (annexe I). La 

végétation est donc typique des milieux humides (Lachance et al., 2021).À cette station, on retrouve plus de 10% de sagittaire 

à grandes feuilles qui est une espèce OBL. La présence de 10% d’une espèce d’OBL dans une station implique que la végétation 

est considérée typique des milieux humides à cette station d’après le guide Lachance (Lachance et al., 2021). 

Les données du sondage de sol de la station SP16 sont jointes en annexe J. Les critères évalués permettent de conclure que 

le sol est hydromorphe à la station SP16 (Lachance et al., 2021).  

Deux indicateurs hydrologiques primaires ont été observés dans le marécage arbustif (annexe I). Selon Lachance et al. 

(Lachance et al., 2021), le régime hydrologique est caractéristique des milieux humides. 

Une végétation hygrophile, un sol hydromorphe et une hydrologie typique des milieux humides permettent de conclure au 

statut humide du marécage arbustif (Lachance et al., 2021). 

3.4.3.1 CONNECTIVITÉ AVEC UN COURS D’EAU OU AUTRE MILIEU HUMIDE  

Le marécage arbustif est adjacent à un étang (MH05C) et est connecté avec ce milieu.  
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3.4.3.2 PERTURBATIONS 

Un fossé débute au nord du marécage arbustif et pourrait contribuer à le drainer. Le marécage est entouré de champs 

agricoles qui contribuent à le perturber (carte 2, annexe A). Enfin, trois EVEE sont présentes dans le marécage arbustif, soit 

l’alpiste roseau, le roseau commun et la salicaire commune. L’alpiste roseau et le roseau commun sont retrouvés en 

abondance dans ce milieu. Quant à la salicaire commune, elle est en faible abondance dans le milieu.  

3.4.4 MH04 –  MARAIS INONDÉ 

Trois marais inondés sont présents dans la zone d’étude. Ils ont été inventoriés aux stations MH1A, MH1B, MH1C (Annexe H 

et I). Pour les sondages pédologiques, ils ont été inventoriés aux stations SP22, SP26 et SP14 (Annexe J). Ces marais couvrent 

une superficie totale de 3 822 m2, ce qui correspond à environ 0.4 % de la zone d’étude (carte 2, annexe A).  

Selon les inventaires, la flore dominante est typique des milieux humides (annexes H et I), ce qui correspond à une végétation 

indicatrice des milieux humides (Lachance et al., 2021).À la station MH1C, la sagittaire à grandes feuilles qui est une espèce 

OBL est dominante. La présence de 10% d’une espèce d’OBL dans une station implique que la végétation est considérée 

typique des milieux humides à cette station d’après le guide Lachance (Lachance et al., 2021). 

Les données du sondage pédologique sont jointes en annexe J. Les critères évalués permettent de conclure en la présence 

d’un sol hydromorphe pour les trois stations (Lachance et al., 2021). 

Trois indicateurs hydrologiques primaires ont été relevés dans le milieu (annexe C). L’hydrologie est donc typique des milieux 

humides (Lachance et al., 2021). 

Selon Lachance et al. (2021), la dominance d’une végétation hydrophyte, les sols hydromorphes ainsi qu’une hydrologie 

typique des milieux humides permettent de conclure au statut humide des marais inondés.  

3.4.4.1 CONNECTIVITÉ AVEC UN COURS D’EAU OU AUTRE MILIEU HUMIDE  

Les marais inondés sont connectés à d’autres milieux humides attenants comme l’étang (MH05A) et le marécage arborescent 

(MH02F). 

3.4.4.2 PERTURBATIONS 

Les marais inondés sont entourés de champs agricoles qui doivent perturber l’hydrologie des marais. De plus, trois EVEE sont 

présentes, soit le butome à ombelle, le roseau commun et l’alpiste roseau. L’alpiste roseau et le roseau commun sont 

présentes en abondance dans le milieu. Le butome à ombelle est en faible abondance dans le milieu. 

3.4.5 MH05 –  ÉTANG 

Trois étangs sont situés au sud de la zone d’étude. Ces étangs ont été inventoriés aux stations MH1D, MH4, MH5D (Annexe 

I). Pour les sondages pédologiques effectués, ils ont été inventoriés aux stations SP23, SP15 et SP12 (Annexe J). Ces étangs 

occupent une superficie de 8 742 m2, soit moins de 0.9 % de la zone d’étude (carte 2, annexe A). Ces étangs sont d’origine 

anthropique. 

La végétation du marais est dominée par des espèces typiques des milieux humides, dont plus de 10 % par une espèce OBL à 

la station MH1D (annexes I). Selon Lachance et al. (2021), la végétation est caractéristique des milieux humides.  

Les données du sondage de sol sont jointes en annexe J. Les critères évalués permettent de conclure que le sol des stations 

est hydromorphe (Lachance et al., 2021).  
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Deux indicateurs hydrologiques primaires ont été relevés dans les étangs (annexe C). L’hydrologie est donc indicatrice d’un 

milieu humide (Lachance et al., 2021). 

Selon Lachance et al., (2021), la dominance des espèces hygrophiles, la présence d’un sol hydromorphe et les indicateurs 

hydrologiques primaires relevés permettent de statuer que les étangs correspondent à des milieux humides.  

3.4.5.1 CONNECTIVITÉ AVEC UN COURS D’EAU OU AUTRE MILIEU HUMIDE  

Les étangs sont connectés avec les milieux humides attenants. L’étang (MH05A) est connecté aux marais inondés (MH04A, 

MH04B et MH04C). L’étang (MH05B) est connecté au marécage arborescent (MH02B). Enfin, l’étang (MH05C) est connecté 

aux marécages arborescents (MH02C, MH02D) et le marécage arbustif (MH3). 

3.4.5.2 PERTURBATIONS 

Les étangs sont perturbés par la présence de champs agricole à proximité. Deux EVEE sont présentes dans les étangs, soit le 

roseau commun et l’alpiste roseau. Ces deux EVEE sont présentes en abondance dans les étangs. 

3.4.6 MH06 –  PRAIRIE HUMIDE 

Une prairie humide est présente dans l’extrémité sud de la zone d’étude. Elle a été inventoriée aux stations P10 et P12 

(Annexe H). La prairie occupe 1 818 m2 sur le site, ce qui correspond à moins de 0.2 % de la zone d’étude (carte 2, annexe A).  

Les espèces sont en majorité indicatrices des milieux humides pour la station P10, et en totalité pour la station P12 (Annexe 

H). À la station P12, l’érable argenté, qui est une OBL, est présent à plus de 10%. La présence de 10% d’une espèce d’OBL 

dans une station implique que la végétation est considérée typique des milieux humides à cette station d’après le guide 

Lachance (Lachance et al., 2021). Selon Lachance et al. (2021), la végétation est caractéristique des milieux humides. 

Les données du sondage pédologique sont jointes en annexe J. Les critères évalués permettent de conclure en la présence 

d’un sol non hydromorphe à la station P12 (Lachance et al., 2021). 

Aucun indicateur hydrologique n’a été observé (annexe H), révélant une hydrologie non typique des milieux humides 

(Lachance et al., 2021). 

La présence d’une végétation typique des milieux humides permet de conclure au statut humide de la prairie humide 

(Lachance et al., 2021). 

3.4.6.1 CONNECTIVITÉ AVEC UN COURS D’EAU OU AUTRE MILIEU HUMIDE  

La prairie humide est connectée au marécage arborescent (MH02G). D’après CIC et MELCC (2019), la praire humide se 

poursuit au sud du site. 

3.4.6.2 PERTURBATIONS 

La prairie humide est perturbée par la présence de champs agricoles à proximité immédiate. Deux EVEE sont présentes dans 

la prairie humide, soit le roseau commun et l’alpiste roseau. Ces deux EVEE sont présentes en abondance dans la prairie 

humide. 

3.4.7 MILIEUX HUMIDES HORS DE LA ZONE D’ÉTUDE  

Selon les données du CIC et du MELCC (2019) et le SADR de la MRC Pierre-De Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2014), deux 

marécages se trouvent à l’ouest et à l’est du site. De plus, une prairie humide se situe au sud de la zone d’étude.  
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3.5 MILIEUX TERRESTRES 

Deux types de milieux terrestres ont été relevés dans la zone d’étude, soit une friche arborescente et une friche herbacée. 

Les milieux terrestres couvrent une superficie de 7 967 m2, soit environ 0,8 % du site (voir carte 2, annexe A). 

Le tableau 3 de la section 3.8 donne la superficie de chaque milieu observé ainsi que leur proportion à l’intérieur de la zone 

d’étude. Les fiches d’inventaire de la caractérisation biologique par station sont présentées à l’annexe C et la liste complète 

des espèces floristiques répertoriées par station est présentée aux annexes D, H et I. Pour les données de sondages 

pédologiques, elles sont présentées en annexe J. 

3.5.1 MT01 –  FRICHE ARBORESCENTE 

Une friche arborescente se situe au sud du site d’étude. La friche arborescente couvre une superficie de 1 296 m2, soit environ 

0.1 % du site. Elle a été inventoriée à la station B1 (annexe I) et SP27 (Carte 2 à l’annexe A, Annexe J). 

Les espèces floristiques dominantes de ce milieu sont en majorité non-indicatrices des milieux humides (annexe I). Selon 

Lachance et al. (2021), la végétation est donc non typique des milieux humides. 

Les données des sondages pédologiques à la station SP27 sont jointes en annexe J. Les critères évalués permettent de 

conclure en la présence d’un sol non hydromorphe (Lachance et al., 2021).  

Aucun indicateur hydrologique n’a été observé dans la friche arborescente (annexe C). Le régime hydrologique est donc non 

typique des milieux humides (Lachance et al., 2021). 

Une végétation et une hydrologie non indicatrices des milieux humides ainsi que la présence d’un sol non hydromorphe 

permettent de conclure au statut terrestre de la friche arborescente (Lachance et al., 2021). 

3.5.1.1 PERTURBATIONS 

Un fossé longe le côté est de la friche arborescente. De plus, on trouve à proximité des champs agricoles qui la perturbe.  

3.5.2 MT02 –  FRICHE HERBACÉE 

La friche herbacée est séparée en quatre groupements et se trouve au sud de la propriété. Ce milieu occupe une superficie 

de 6 671 m2, ce qui correspond à environ 0.7 % du site. La friche herbacée a été inventoriée aux stations F2 et F3 (annexe I), 

SP18 et SP25 (carte 2, annexe A). 

Pour les deux stations, la végétation dominante est majoritairement (F2) ou en totalité (F3) non indicatrice des milieux 

humides (annexe I), (Lachance et al., 2021). 

Les données des sondages de sol des stations SP18 et SP25 sont jointes en annexe J. Les critères évalués révèlent que le sol 

est non hydromorphe aux deux stations (Lachance et al., 2021).  

Aucun indicateur hydrologique n’a été observé dans ce milieu aux deux placettes d’inventaire. 

Selon Lachance et al. (2021), une végétation et un régime hydrologique non indicateurs des milieux humides ainsi qu’un sol 

non hydromorphe permettent de conclure que les friches herbacées correspondent à des milieux terrestres. 

3.5.2.1 PERTURBATIONS 

Les friches herbacées sont perturbées par des fossés et des champs agricoles à proximité. 
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3.6 MILIEUX ANTHROPIQUES 

Trois types de milieux anthropiques ont été relevés sur le site. Les milieux anthropiques couvrent, au total, une superficie de 

929 337 m², ce qui correspond à environ 91.1 % de la propriété. Des photographies des milieux anthropiques se trouvent à 

l’annexe E. 

3.6.1 MA01 –  CHEMIN 

Le milieu anthropique du site correspond à un chemin. Il couvre une superficie de 14 050 m2, soit environ 1.4 % de la zone 

d’étude (carte 2, annexe A). 

3.6.2 MA02 –  AIRE AMÉNAGÉE 

L’aire aménagée est dans la zone d’étude (carte 2, annexe A). Cette aire est située proche du Saint-Laurent. Une station 

d’inventaire a été effectuée, la S06. La végétation est typique des milieux humides (Annexes C et D), mais la zone étant 

plantée, elle est considérée comme une aire anthropique car il s’agit d’une pelouse avec quelques espèces d’arbres typiques 

des milieux humides. 

La photo 22 de l’annexe E illustre l’aire aménagée relevée sur la propriété. 

3.6.3 MA03 –  CHAMP AGRICOLE 

La majorité de la zone d’étude est composée de champs agricoles. Ces champs occupent une superficie de 913 819 m2. Les 

photos 2 et 3 de l’annexe E illustrent les champs agricoles. 

3.6.4 FOSSÉS 

De nombreux fossés de drainages sont présents sur toute la zone d’étude (Carte 2, Annexe A). Ces fossés sont 

perpendiculaires au chemin du Chenal-du-Moine. Les photos 12 à 14 de l’annexe E illustrent certains fossés présents sur le 

site d’étude. 

3.7 MILIEUX HYDRIQUES 

Les milieux hydriques de la zone d’étude correspondent à deux cours d’eau et à leurs bandes de protection riveraine de 10 m 

de largeur. Au total, les milieux hydriques du site occupent une superficie de 13 243 m², ce qui correspond à environ 1.3 % 

de la zone d’étude (carte 2, Annexe A).  

3.7.1 COURS D’EAU 

Selon la GRHQ (MRNF, 2019), sept cours d’eau sont présents sur la zone d’étude. Cinq de ces cours d’eau prennent leurs 

sources dans les milieux humides dans la zone d’étude. Les autres cours d’eau sont la décharge des Vingt et la décharge des 

Trente. La Décharge des Trente s’écoule vers l’est et traverse la zone d’étude au nord de la friche arborescente (Carte 2, 

annexe A). Elle possède des talus dont la hauteur est inférieure à 5 m et dont les pentes sont inférieures à 30 %. La largeur 

du lit de la largeur de la décharge des Trente est de 4 mètres. La Décharge des Vingt s’écoule vers l’est et traverse la zone 

d’étude au nord-est dans les champs agricoles (Carte 2, annexe A). Elle possède des talus dont la hauteur est inférieure à 5 m 

et dont les pentes sont inférieures à 30 %. La largeur du lit de la largeur de la décharge des Trente est de 3 mètres. 

Le littoral des cours d’eau occupe une superficie de 1 182m2, soit environ 0.1% de la superficie de la zone d’étude. 
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La MRC Pierre de-Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2014) a produit une carte d’expertise discriminant les cours d’eau et des 

fossés sur le site. Ainsi, deux cours d’eau sont présents dans la zone d’étude, voire annexe F, soit la Décharge des Vingt et la 

Décharge des Trente.  

Les inventaires de terrains ont permis de valider la présence de la décharge des Vingt et des Trente (carte 2, annexe A). 

Les photos 15 et 16 de l’annexe E illustrent les cours d’eau relevés sur la propriété. 

3.7.1.1 LIGNE NATURELLE DES HAUTES EAUX (LNHE)/ LIMITE DU LITTORAL 

La LNHE du cours d’eau de la zone d’étude n’a pas été délimitée sur le terrain dans le cadre de ce mandat. La LNHE sera relevé 

préalablement aux travaux et une bande riveraine de 3 mètres sera conservée à partir de la LNHE des cours d’eau. Un 

empiètement dans la bande riveraine jusqu’à 3 mètre de la LNHE est permis pour pratique agricole. 

3.7.2 MILIEUX HYDRIQUES HORS DE LA ZONE D’ÉTUDE  

La décharge des Cinquante est située au sud de la zone d’étude. Ce cours d’eau s’écoule vers l’est vers le ruisseau du Marais. 

3.7.3 RIVE/BANDE DE PROTECTION RIVERAINE 

Les cours d’eau présents dans la zone d’étude possèdent des talus dont la hauteur est inférieure à 5 m et dont les pentes 

sont inférieures à 30 %. Selon, le règlement de zonage No 436-2009 de la ville de Sainte-Anne-de-Sorel (Municipalité de 

Sainte-Anne-de-Sorel, 2010), une bande de protection riveraine de 10 m de largeur s’applique à partir de la LNHE du cours 

d’eau. Dans les zones agricoles, un empiétement jusqu’à 3 mètres de la LNHE est permis. 

La bande de protection riveraine occupe une superficie totale d’environ 11 987 m2, ce qui correspond à environ 1.2% de la 

zone d’étude. Cette superficie est donnée à titre indicatif. Elle doit être déterminée à partir de la LNHE, dont le 

positionnement exact est relevé par un arpenteur-géomètre. 

3.7.4 ZONES INONDABLES 

Selon la base de données des zones à risque d’inondation du MELCC (MELCC, 2018a), la carte interactive de Géo-Inondations 

(MRNF, 2023a), le SADR de la MRC Pierre-De Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2021) et des cartes de la ville de Sainte-Anne-

de-Sorel (Annexe B) , la portion nord du site à l’étude est majoritairement localisée à l’intérieur de la zone inondable de crue 

de récurrence 20 ans du fleuve Saint-Laurent. Le reste de la zone d’étude est située à l’intérieur de la zone inondable de crue 

de récurrence 100 ans du fleuve Saint-Laurent.  

3.7.5 BASSIN VERSANT 

La zone à l’étude fait partie de trois bassins versants, soit le bassin versant du Ruisseau Du Marais (2 151 ha), du bassin versant 

de la Rivière du Pot au Beurre (20 607 ha) et le bassin versant résiduel du Fleuve Saint-Laurent (878 ha) (voir carte 3, 

annexe A). L’exutoire du bassin versant du Ruisseau du Marais se trouve à l’est à 2 km environ du site. L’exutoire du bassin 

versant de la Rivière du Pot au Beurre se trouve à 7 km environ à l’est du site. 

Ces bassins versants sont majoritairement occupés par des terres agricoles, des habitations et des boisés. 

En date de la rédaction du rapport, aucun plan directeur de l’eau (PDE), plans régionaux des milieux hydriques et humides 

(PRMHH) ou autre document d’information délimitant les bassins versants régionaux ne sont disponibles sur les sites internet 
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de la MRC Pierre-De Saurel et de la ville de Sainte-Anne-de-Sorel. Selon la carte interactive du ROBVQ (2022), aucun OBV ne 

couvre le secteur d’étude.  

3.8 SYNTHÈSE DES MILIEUX 

Tableau 3. Superficies et proportion des milieux observés dans la zone d’étude. 

Type de milieu et peuplement Station d'inventaire 
Superficie Proportion dans  

(m2)  zone d’étude (%) 

Milieux humides - 70 058 6,86 

MH01-Marais  S04, MH02 6243 0,61 

MH02-Marécage arborescent 
 S01, S05, SP28, SP24, SP20, 

SP17, SP10, MH3B, P1, P2, P4, 
P5, P7, P8, MH5A, MH5C, MH6 

46 876 4,59 

MH02A   1870   

MH02B   169   

MH02C  2218   

MH02D  283   

MH02F  365   

MH02G  41 971   

MH03-Marécage arbustif MH5B 2 557 0,25 

MH04-Marais inondé 
MH1A, MH1B, MH1C, SP22, 

SP26, SP14, 
3822 0,37 

MH04A  2559   

MH04B  476   

MH04C  787   

MH05-Étang 
MH01D, MH4, MH5D, SP23, 

SP15, SP12 
8742 0,86 

MH05A  2566  

MH05B  488  

MH05C  5689  

MH06-Prairie humide P10, P12 1818 0,18 

Milieux terrestres   7967 0,78 

MT01-Friche arborescente  B1, SP27 1296 0,13 

MT02-Friche herbacée F2, F3, SP18, SP25  6671 0,65 

Milieux anthropiques   929337 91,06 

MA01-Chemin   14050 1,38 

MA02-Aire aménagée S06 1468 0,14 

MA03-Champ agricole  913819 89,54 

Milieux hydriques   13243 1,30 

Littoral des cours d'eau   1182 0,12 

Rive   12061 1,18 

Total général   1 020 605 100,00 
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3.9 DONNÉES FAUNIQUES 

3.9.1.1 ANOURES 

Dans le cadre d’inventaires pour la rainette faux-grillon, les sept espèces ont été entendues (annexe K), soit le crapaud 

d'Amérique, la grenouille des bois, la grenouille léopard, la grenouille verte , le ouaouaron, la rainette crucifère et la rainette 

versicolore. 

3.9.1.2 COULEUVRES 

Des individus de couleuvre rayée ont été observés sur le site (annexe K). 

3.9.1.3 AVIFAUNE 

88 espèces d’oiseaux ont été observés lors des visites sur le site, pour voir le détail des espèces observées consulter l’annexe 

K. Parmi ses 88 espèces, seul le pygargue à tête blanche possède un statut au Québec. Il est désigné vulnérable au Québec. 

Toutefois cette espèce a de faible chance d’utiliser le site de FDI. En effet, cette espèce utilise des forêts matures proches de 

plans. Or, on ne trouve pas de forêts matures sur le site de FDI. 

3.9.1.4 TORTUES, AUTRES ESPÈCES FAUNIQUES 

La tortue peinte a été observée sur le site d’étude.  

Plusieurs espèces de mammifères ont été observées, soit le cerf de Virginie, le castor du Canada, le coyote, l’écureuil roux,  

l’écureuil gris, la marmotte commune, le lapin à queue blanche, le rat musqué, le raton laveur, le renard roux et des 

micromammifères (musaraignes et campagnols). 

3.10 ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES (EVEE)  

Lors des inventaires de terrain, six EVEE ont été répertoriées dans la zone d’étude. Ces EVEE sont présentées au tableau 4. 

Elles figurent soit sur la liste des espèces floristiques exotiques envahissantes prioritaires (MELCC, 2021), sur l’Outil de 

détection des espèces exotiques envahissantes, nommé aussi « Sentinelle » (MELCC, 2023), sur la Liste des espèces exotiques 

envahissantes (MDDELCC, 2018) ou au document Plantes exotiques envahissantes nuisibles à surveiller (MELCC, 2020).   

Tableau 4. Espèces végétales exotiques envahissantes répertoriées dans la zone d’étude 

Espèce  
EVEE prioritaires  

MELCC 2021  
Sentinelle 2023  MELCC 2020a  MDDELCC 2018  

Alpiste roseau   X X X 

Brome inerme    X  

Butome à ombelle     X 

Hydrocharide grenouillette  X X  X 

Roseau commun  X X  X 

Salicaire commune   X  X 

  

Le tableau 5 ci-dessous montre la répartition des différentes EVEE dans les milieux de la zone d’étude. Les espèces notées 

« X » sont des espèces qui font partie, dans au moins une station d’inventaire du milieu, des espèces dominantes de la station. 

Les espèces notées « O » sont des espèces présentes dans le milieu en plus faible quantité. 
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Tableau 5. Répartition des EVEE dans les différents milieux de la zone d’étude 

EVEE  
Milieux  

MH01 MH02  MH03  MH04  MH05 MH06  MT01  MT02  MA01  MA02 MA03 

Alpiste roseau  X X X X X X  X    

Roseau 
commun  

X X X X X X  X    

Salicaire 
commune  

  O         

Butome à 
ombelle  

   O        

Brome inerme         O   

Hydrocharide 
grenouillette 

    O       

X : Espèce qui fait partie du milieu  O : Espèce présente en faible quantité 
 

Le roseau commun et l’alpiste roseau sont présent dans tous les milieux humides et terrestres de la zone d’étude et ont 

envahi en grande partie certains milieux. Le butome à ombelles et la salicaire commune sont présents, respectivement, dans 

le marais inondé (MH04) et dans le marécage arbustif (MH03). Le brome inerme est présent dans le chemin (MA01). Enfin, 

l’hydrocharide grenouillette est présente dans l’étang (MH05A). 

3.11 ESPÈCES MENACÉES, VULNÉRABLES OU SUSCEPTIBLES D’ÊTRE AINSI DÉSIGNÉES ( EMVS) 
FLORISTIQUES 

3.11.1 DONNÉES CDPNQ - FLORE 

Les données du CDPNQ (2023) ne relèvent aucune occurrence d’EMVS floristique à l’intérieur de la zone d’étude. Le CDPNQ 

répertorie toutefois 26 occurrences relatives à 19 EMVS floristiques à l’intérieur d’un rayon de 8 km de la zone d’étude (voir 

annexe G). 

Le tableau 6 présente les EMVS floristiques répertoriées par le CDPNQ à proximité de la zone d’étude, ainsi que leur potentiel 

de présence sur la propriété. Le potentiel de présence de chaque EMVS répertoriée à proximité par le CDPNQ est déterminé 

selon la présence ou l’absence d’un habitat de concordance dans la zone d’étude et selon la qualité de cet habitat de 

concordance, si présent. 
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Tableau 6. Données du CDPNQ (2023) sur les occurrences des EMVS floristiques dans un rayon de 8 km et potentiel de présence dans la zone d’étude. 

Nom latin Nom français 

Statut 

Habitat Potentiel de présence 

Provincial1 COSEPAC2 LEP3 

Carya ovata var. ovata Caryer ovale S X X 

Bois riches, frais ou humides, érablières à 
érable à sucre et autres forêts feuillues 
sur sol souvent argileux, parfois en 
milieux ouverts le long des fossés 

Faible 

Amelanchier amabilis Amélanchier gracieux S X X 
Flancs boisés, escarpés et semi-ouverts 
de collines, taillis rocheux ou sablonneux; 
milieux souvent calcaires. 

Faible 

Anchistea virginica 
Woodwardie de 

Virginie 
S X X 

Tourbières, marécages et forêts feuillues 
humides; plante obligée des milieux 
humides. 

Faible 

Aulacomnium 
androgynum 

Petite aulacomnie S1 - - 

Mousse acrocarpe pérennante, 
acidophile, rencontrée généralement 
sous couvert coniférien, sur la litière, la 
matière organique, le bois en 
décomposition et les rochers; souvent en 
milieu tourbeux et à proximité de cours 
d’eau. 

Faible 

Arisaema dracontium Arisème dragon M P P 

Plaines inondables, souvent à la limite 
des hautes eaux, érablières à érable 
argenté et frêne rouge, prairies 
alluvionnaires à alpiste roseau; plante 
facultative des milieux humides. 

Faible 

Echinochloa walteri Échinochloa de Walter S     

Bordures parfois sablonneuses de 
marais, prairies naturelles inondées au 
printemps, marécages ou ruisseaux; 
plante obligée des milieux humides. 

 Faible 

Gentianella 
quinquefolia var. 

quinquefolia 
Gentiane à cing feuilles S X X 

Milieu terrestre: champs, pâturage, 
bordure de routes, milieux perturbés, 
talus; Milieux humides: bordures de lacs, 
étangs; Plante associée à un pH élevé. 

 Faible 

 
 
1 Statut provincial : M: menacée; V : vulnérable; S : susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable. 
2 Statut COSEPAC :  X : aucun; VD : en voie de disparition; M : menacée; P : préoccupante; NEP : non en péril. 
3 Statut LEP :  X : aucun; VD : en voie de disparition; M : menacée; P : préoccupante; NEP : non en péril. 
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Nom latin Nom français 

Statut 

Habitat Potentiel de présence 

Provincial1 COSEPAC2 LEP3 

Goodyera pubescens Goodyérie pubescente V X X 

Forêts feuillues ou mixtes matures, 
mésiques ou humides, à érable à sucre, 
hêtre, chêne rouge, pruche, thuya, pin 
blanc, érable rouge; en terrain plat ou 
près de ruisseaux lorsqu'en pente. 

 Faible 

Ionactis linariifolia 
Aster à feuilles de 

linaire 
V     

Milieux sablonneux ou rocheux, secs et 
ouverts, clairières dans les pinèdes à pin 
gris, dunes, berges ou escarpements 
rocheux et riverains, près de chutes. 

 Nul 

Iris virginica var. 
shrevei 

Iris de Virginie S     
Marais, marécages, rivages, fossés, eaux 
peu profondes; plante obligée des 
milieux humides. 

 Faible 

Juglans cinerea Noyer cendré S VD VD 

Bois riches, frais ou humides, plus ou 
moins ouverts, berges de rivières, 
érablières à érable à sucre, bas de 
pentes, friches et champs. 

Faible  

Panicum virgatum Panic raide S X X 
Hauts rivages ouverts et secs, 
sablonneux, graveleux ou rocheux, 
prairies riveraines. 

Faible  

Peltandra virginica Peltandre de Virginie S     

Marécages, marais, rivages et eaux peu 
profondes des rivières, lacs et cours 
d'eau; plante obligée des milieux 
humides. 

 Faible 

Persicaria arifolia 
Renouée à feuilles 

d'arum 
S     

Herbacée annuelle de milieux palustres 
(marécages) et terrestres (forêts 
feuillues), préfère les endroits 
ensoleillés, mais tolère l'ombre, sur 
substrat humide, sans affinité quant au 
pH. Meilleure période d'observation 
durant l'été.  

Faible 

Platanthera flava var. 
herbiola 

Platanthère petite-
herbe 

S X X 

Milieux humides ouverts à partiellement 
ouverts, hauts rivages, berges, friches, 
forêts décidues, marécages; plantes 
facultatives des milieux humides. 

 Faible 

Salix amygdaloides 
Saule à feuilles de 

pêcher 
S X X 

Arbre de milieux palustres (marécages), 
rivages, préfère les endroits ensoleillés, 
mais tolère l'ombre, sur substrat humide, 
sans affinité quant au pH. Meilleure 

Faible  
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Nom latin Nom français 

Statut 

Habitat Potentiel de présence 

Provincial1 COSEPAC2 LEP3 

période d'observation à la fin du 
printemps/ au début de l'été 

Sisyrinchium 
angustifolium 

Bermudienne à feuilles 
étroites 

S X X 
Rivages, prairies riveraines, grèves, bords 
de ruisseaux; plante facultative des 
milieux humides. 

 Faible 

Strophostyles helvola Strophostyle ochracé S X X 

Milieux frais riverain, hauts rivages 
sablonneux ou graveleux, souvent sur 
des îles; plante facultative des milieux 
humides. 

 Faible 

Torreyochloa pallida 
var. pallida 

Glycérie pâle S     

Marais, eaux peu profondes, étangs, 
boisés humides, marais, rivages, 
ruisseaux, marécages, fossés; plante 
obligée des milieux humides. 

 Faible  
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Pour les EMVS floristiques répertoriées à proximité du site par le CDPNQ, le potentiel qu’elles soient présentes sur la propriété 

est jugé « faible » ou « nul ». En effet, les habitats de la zone d’étude concordent peu ou aucunement avec les besoins de ces 

espèces.  

3.11.2 ESPÈCES OBSERVÉES 

Des occurrences de la matteuccie fougère-à-l’autruche ont été observées à divers endroits dans l’étang (MH05B) (voir carte 

2, annexe A).  

3.11.3 PROTECTION LÉGALE 

La matteuccie fougère-à-l’autruche (présence confirmée) est une espèce vulnérable à la récolte au Québec (MDDEFP, 2012). 

Une espèce est considérée vulnérable à la récolte lorsque la cueillette exerce une pression pour sa survie en raison de sa 

valeur commerciale sur les marchés de l’alimentation et de l’horticulture. Les interdictions générales prévues à l’article 16 de 

la LEMV ne s’appliquent pas de façon intégrale à ces espèces et visent uniquement la récolte de plus de 5 spécimens entiers 

et le commerce de tout spécimen récolté dans des populations sauvages (MELCC, 2022b).  

3.12 ESPÈCES MENACÉES, VULNÉRABLES OU SUSCEPTIBLES D’ÊTRE AINSI DÉSIGNÉES ( EMVS) FAUNIQUES 

3.12.1 DONNÉES CDPNQ - FAUNE 

Les données du CDPNQ (2023) ne relèvent aucune occurrence d’EMVS faunique à l’intérieur de la zone d’étude. Toutefois, le 

CDPNQ répertorie 31 occurrences relatives à 19 EMVS à l’intérieur d’un rayon de 8 km de la zone d’étude (voir annexes G). 

Le tableau 7 présente les EMVS fauniques répertoriées par le CDPNQ à proximité de la zone d’étude, ainsi que leur potentiel 

de présence sur la propriété. Le potentiel de présence de chaque EMVS faunique répertoriée à proximité par le CDPNQ est 

déterminé selon la présence ou l’absence d’un habitat de concordance dans la zone d’étude et selon la qualité de cet habitat 

de concordance, si présent. 
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Tableau 7 Données du CDPNQ (2023) sur les occurrences des EMVS fauniques dans un rayon de 8 km et potentiel de présence dans la zone d’étude. 

Nom latin Nom français 
Statut 

provincial4 

Statut fédéral5 

Habitat6 Potentiel de présence 

COSEPAC LEP 

Moxostoma carinatum Chevalier de rivière V P P 

Il est associé aux eaux profondes de 
rivières de dimension moyenne et dont 
la température estivale dépasse 20 °C. Il 
se tient sur les fonds de roche calcaire 
libres d'envasement. 

Faible 
 

Moxostoma hubbsi Chevalier cuivré M VD VD 

Rivière d'importance moyenne à 
courant modéré et à fond dur, 
généralement constitué de glaise, de 
sable ou de gravier et dont la 
température estivale dépasse 20°C 

Nul 
 

Percina copelandi Fouille-roche gris V P P 

Cours d'eau au fond constitué 
principalement de sable, en partie 
couvert de gravier, de galets et de blocs, 
par une vitesse de courant faible à nulle 
et une profondeur inférieure à 60 cm. 

Faible 

Notropis bifrenatus Méné d'herbe V P P 
Zones herbeuses à fond vaseux ou 
sablonneux des rives de lacs ou de cours 
d'eau tranquilles 

Nul 

Melanerpes erythrocephalus Pic à tête rouge M VD M 

Forêts décidues clairsemées, brûlis, 
parcs urbains, bord des rivières et des 
routes où se trouvent de gros arbres 
dispersés et milieux marécageux 

Faible 

Leptodea fragilis Leptodée fragile S     
Cours d'eau de toutes les tailles, dans la 
boue, le sable ou le gravier 

Faible  

Lanius ludovicianus Pie-grièche migratrice M VD VD 

Les milieux très ouverts, principalement 
les pâturages où l’herbe est courte, 
parsemés d’arbustes et de petits arbres 
dans lesquels elle peut nicher et se 

Moyen 
Présence de grandes étendues  

sur le site, mais pas de  
présences de haies  

 
 
4 Statut provincial : M: menacée; V : vulnérable; S : susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable. 
5 Statut fédéral : X : aucun; VD : en voie de disparition; M : menacée; P : préoccupante; NEP : non en péril. 
6 Références : Liste des espèces fauniques menacées ou vulnérables au Québec du MFFP; Liste officielle des espèces sauvages en péril de l'annexe 1 de la LEP du gouvernement du Canada. 
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Nom latin Nom français 
Statut 

provincial4 

Statut fédéral5 

Habitat6 Potentiel de présence 

COSEPAC LEP 

percher.  Les haies et les buissons 
épineux seraient des composantes 
importantes de son habitat 

Ixobrychus exilis Petit blongios V M M 

Marais d'eau douce, dans des zones à 
végétation émergente dense, surtout 
dans les marais de quenouilles. Il utilise 
également les marais où l'on trouve 
quelques buissons épars 

Faible 

Graptemys geographica Tortue géographique V P P 

Essentiellement aquatique. Elle préfère 
les vastes étendues d'eau comme les 
lacs et les rivières au fond mou, où l’on 
trouve de nombreux sites d'exposition 
au soleil et une riche végétation 
aquatique 

Nul 

Haliaeetus leucocephalus Pygargue à tête blanche V     

Niche à proximité de grands plans d'eau, 
sur des îles et le long des côtes. Il 
construit habituellement son nid dans 
des arbres de grande taille (plus de 20 
m). 

Faible 

Falco peregrinus Faucon pèlerin V X X 

Lieux découverts surtout; par endroit 
dans les villes. Son nid est établi sur la 
corniche d'une falaise, 
préférentiellement à proximité d'un 
plan d'eau. Par contre, certains nichent 
avec succès sur des immeubles, des 
ponts ainsi que dans des carrières. Ils 
nichent alors sur les rebords des 
bâtiments élevés.  

Faible 

Coturnicops noveboracensis Râle jaune M P P 

Habite de préférence la partie 
supérieure des marais d'eau douce et 
d'eau saumâtre de grande étendue, où 
la végétation est dense et courte. Les 
marais à carex dense ou autres plantes 
basses sont les milieux qu'il affectionne 
plus particulièrement. 

Nul 
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Nom latin Nom français 
Statut 

provincial4 

Statut fédéral5 

Habitat6 Potentiel de présence 

COSEPAC LEP 

Chaetura pelagica Martinet ramoneur S M M 

Selon le rapport de situation du 
COSEPAC 2018: Plus souvent retrouvé 
en zones urbaines et en banlieues. Il 
niche dans des cavités verticales et 
sombres, comme des cheminées non 
utilisées, des silos, de granges, des puits 
et des bâtiments abandonnés. En milieu 
naturel, le martinet niche dans des 
arbres creux ayant habituellement un 
DHP supérieur à 450 cm, et parfois dans 
des crevasses rocheuses. Faisant de 
grandes distances en vol pour se nourrir, 
on peut l'apercevoir dans différents 
types d'habitats.  

Faible 

Chaetura pelagica Martinet ramoneur S M M 

Selon le rapport de situation du 
COSEPAC 2018: Plus souvent retrouvé 
en zones urbaines et en banlieues. Il 
niche dans des cavités verticales et 
sombres, comme des cheminées non 
utilisées, des silos, de granges, des puits 
et des bâtiments abandonnés. En milieu 
naturel, le martinet niche dans des 
arbres creux ayant habituellement un 
DHP supérieur à 450 cm, et parfois dans 
des crevasses rocheuses. Faisant de 
grandes distances en vol pour se nourrir, 
on peut l'apercevoir dans différents 
types d'habitats.  

Faible 

Acipenser fulvescens Esturgeon jaune S X X 
Grandes rivières et lacs. Incursions 
occasionnelles en eaux saumâtres 

Nul 

Asio flammeus Hibou des marais S M P 

Marais où la végétation herbacée atteint 
une hauteur se situant entre 50 cm et 1 
m, prairies humides, certaines terres 
agricoles et la toundra arctique. Il évite 
l’intérieur des forêts. 

Faible 

Ammocrypta pellucida Dard de sable M M M 
Cours d'eau, rivières et lacs aux fonds 
sablonneux, exposés à des courants 
suffisamment faibles pour maintenir le 

Faible 
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Nom latin Nom français 
Statut 

provincial4 

Statut fédéral5 

Habitat6 Potentiel de présence 

COSEPAC LEP 

sable en place et suffisamment élevés 
pour prévenir l’envasement. Il préfère 
les eaux claires où la végétation 
aquatique est absente ou clairsemée. 

Ammospiza nelsoni Bruant de Nelson S     
Mince bande de marais salé ou 
saumâtre le long des côtes ou des îles et 
plus rarement de marais d'eau douce. 

Nul 
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Parmi les données obtenues auprès du CDPNQ, une EMVS faunique a un potentiel jugé « moyen » d’être retrouvée sur la 

propriété, soit la pie-grièche migratrice. La présence de grandes étendues comme les champs agricoles pourraient être utilisés 

pour chasser cependant la présence d’arbustes ou de haies est importantes au sein des grandes étendues, ce qui n’est pas le 

cas dans le site d’étude. La pie-grièche migratrice a un statut menacé au Québec.  

Quant aux autres EMVS fauniques énumérées au tableau 5, le potentiel de présence des autres espèces est jugé « faible » ou 

« nul » vu la faible représentativité ou l’absence, sur la propriété, de l’habitat typique de ces espèces.  

3.12.2 ESPÈCES OBSERVÉES 

Aucune espèce à statut n’a été observé sur le site d’étude. 

3.12.3 PROTECTION LÉGALE 

La pie-grièche migratrice (potentiel moyen) est une espèce menacée au Québec. Les espèces possédant le statut menacé 

sont protégées par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF), qui interdit leur capture, leur vente et 

leur garde en captivité. 

3.13 AIRES PROTÉGÉES, HABITATS FAUNIQUES ET ÉCOSYSTÈME FORESTIER EXCEPTIONNEL  

Selon la cartographie interactive des aires protégées du Québec (MELCCFP, 2023c), les données sur les habitats fauniques 

(MFFP, 2021) et les données des écosystèmes forestiers exceptionnels (MFFP, 2022), aucune aire protégée, aucun habitat 

faunique désigné et aucun écosystème forestier exceptionnel n’est présent dans la zone d’étude ni à proximité de celle-ci.  

3.14 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

3.14.1 PLAN DIRECTEUR DE L’EAU  (PDE) 

En date de rédaction de ce rapport, aucun plan directeur de l’eau n’est existant. 

3.14.2 PLAN RÉGIONAL DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES  (PRMHH) 

Aucun PRMHH n’existe pour la MRC Pierre-De Saurel en date de la rédaction du rapport. 

3.14.3 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA MRC PIERRE-DE SAUREL 

Selon le SADR de la MRC Pierre-De Saurel (MRC de Pierre-De Saurel, 2014) aucun milieu naturel d’intérêt n’est présent dans 

la zone d’étude. La zone d’étude est située dans l’aire de protection de la réserve de biosphère du Lac Saint-Pierre (MRC de 

Pierre-De Saurel, 2014). La réserve de biosphère du Lac Saint-Pierre vise à protéger les milieux humides présents dans le 

fleuve Saint-Laurent. 

Des aires de conservation sont présentes proche du site. Au sud, on retrouve un milieu naturel de conservation volontaire 

Baie Lavallière. Au nord, on retrouve une aire de concentration d’oiseaux aquatiques de l’île du Moine, un milieu naturel de 

conservation volontaire de l’île du Moine et un milieu naturel de conservation volontaire de l’Île-de-Grâce (MELCCFP, 2023c).  
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3.14.4 RCI OU RÈGLEMENT MUNICIPAL  EN LIEN AVEC LA PROTECTION DES MILIEUX NATURELS 

Le règlement de contrôle intérimaire (RCI) 188-18 présentement en vigueur à la MRC de Pierre-De Saurel , interdit la coupe 

de boisés sans autorisation (MRC de Pierre-De Saurel, s. d.). Un corridor forestier empiète au sud de la zone d’étude (MRC de 

Pierre-De Saurel, 2021). 

Une entente a été prise entre FDI et la MRC Pierre-De Saurel afin d’autoriser le déboisement et encadrer le reboisement pour 

compensation. Cette entente sera signée dès la réception de l’autorisation pour le déboisement (Annexe B). 
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4 CONCLUSION 

Un projet de développement est prévu sur les lots 6 444 065, 6 365 287, 6 402 084, 4 800 207, 4 799 189, 4799 778, 4 801 

031 et 6 402 085 à Saint-Anne-de-Sorel. À cet effet, Fruits des îles, représentée par monsieur Éric Lupien, a mandaté Évolution 

Environnement inc. afin de réaliser une étude écologique. La zone d’étude couvre 1 020 605 m² (102 ha).  

Les résultats de l’étude écologique permettent de conclure que: 

• Six types de milieux humides sont présents dans la zone d’étude. Ces milieux humides occupent 70 058 m², soit 

environ 6.9 % de la superficie totale du site. Les étangs sont d’origines anthropiques;  

• Deux cours d’eau ont aussi été relevés de la zone d’étude, soit la Décharge des Vingt et la décharge des Trente. Ces 

cours d’eau et leurs bandes riverains de 10 mètres de largeur du cours d’eau empiètent sur la zone d’étude sur une 

superficie de 13 243 m2, soit 1.3% de la superficie de la zone d’étude. 

• La zone d’étude se trouve en zones inondables. La majorité nord du site à l’étude, se trouve à l’intérieur de la zone 

inondable de crue de récurrence 20 ans du fleuve Saint-Laurent. Le reste de la zone d’étude est située à l’intérieur 

de la zone inondable de crue de récurrence 100 ans du fleuve Saint-Laurent. 

• Selon les données du CDPNQ, aucune espèce n’a le potentiel d’être présente sur le site d’étude. Des occurrences de 

matteuccie fougère-à-l’autruche, une espèce vulnérable à la récolte, ont été répertoriées sur le site lors des 

inventaires de terrain; 

• Aucune EMVS faunique n’a été observée lors des inventaires terrain. Cependant, aucun inventaire spécifique aux 

espèces fauniques à statut particulier n’a été effectué sur le site. Selon les données du CDPNQ, la pie-grièche 

migratrice a un potentiel moyen de se trouver dans les champs agricoles présents sur la zone d’étude. La pie-grièche 

migratrice est une espèce menacée au Québec. 

• La zone d’étude est située dans l’aire de protection de la réserve de biosphère du Lac Saint-Pierre. De plus, un 

corridor forestier empiète au sud de la zone d’étude; 

Les espèces vulnérables à la récolte ne font habituellement pas l’objet d’un suivi au MELCCFP vu leur fréquence élevée, et les 

interdictions générales prévues à l’article 16 de la LEMV ne s’appliquent pas de façon intégrale à ces espèces. Les espèces 

possédant le statut menacé sont protégées par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF), qui interdit 

leur capture, leur vente et leur garde en captivité. 
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Sources :

NAD83 (CSRS) / MTM Zone 8, EPGS : 2950
Quadrillage Mercator transverse modifiée de 2000 mètres

Préparée par : D. Giuristante
Dessinée par : T. Le Corff
Vérifiée par : D.Senécal

Cadastre : MERN, Limite administrative : SDA20k
Nom de rue : AQréseau, Imagerie aérienne : OpenStreetMap
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NAD83 (CSRS) / MTM Zone 8, EPGS : 2950
Quadrillage Mercator transverse modifiée de 500 mètres

Préparée par : D. Giuristante
Dessinée par : T. Le Corff
Vérifiée par : D.Senécal

Cadastre : MERN, limite administrative : SDA20k, Cours d'eau: GRHQ,
Imagerie aérienne : Google Satellite, OpenStreetMap
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limite du littoral (LNHE) à laquelle s'applique la bande riveraine doit être relevée par
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PROJET D’ENTENTE 
 
 
 
 
La présente entente est conclue entre : 
  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE PIERRE-DE SAUREL, ayant son siège 
social au 50, rue du Fort, Sorel-Tracy (Québec) J3P 7X7, dûment représentée par 
M. Denis Boisvert, directeur général ; 
 

CI-APRÈS DÉSIGNÉE LA « MRC »   
 
 ET    
 
 FRUITS DES ÎLES INC., entreprise ayant son siège social au 3201, rue Larocque, Sorel-Tracy 

(Québec) J3R 0E8, dûment représentée par M. Éric Lupien, président. 
 

CI-APRÈS DÉSIGNÉE LE « PROMOTEUR »   
 
 

LA MRC ET LE PROMOTEUR SONT CI-APRÈS DÉSIGNÉS COLLECTIVEMENT LES « PARTIES ». 
 
 
  
PRÉAMBULE (le préambule fait partie intégrante de la présente entente) 
 
CONSIDÉRANT que la MRC désire encourager le Promoteur dans la concrétisation de son projet 
d’implantation d’une cannebergière sur le territoire de la MRC;  
 
CONSIDÉRANT que le règlement de contrôle intérimaire numéro 288-18 de la MRC (ci-après « RCI ») 
permet le déboisement seulement à la condition de faire l’objet d’une mesure compensatoire de la même 
superficie sur une propriété appartenant au demandeur qui se situe dans la même municipalité où a eu lieu 
le déboisement et ce celui-ci peut être autorisé uniquement selon certaines dispositions, dont celle pour 
permettre la réalisation d’activités autorisées;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ces exigences, actuellement, la MRC ne peut autoriser ledit déboisement ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC exprime la volonté de vouloir apporter certaines modifications 
au RCI afin d’augmenter le couvert forestier, et ce, pour assurer une bonne biodiversité, mais qu’une telle 
modification nécessite davantage de réflexion de la part des membres du Conseil;  
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil la MRC jugent pertinent de conclure une entente avec le 
Promoteur afin de spécifier les conditions qui devront être respectées dans le cadre de son projet;  
 
CONSIDÉRANT que le projet sera réalisé en deux (2) phases sur le territoire de deux (2) municipalités de 
la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que la phase 1 du projet du Promoteur vise les lots 6 444 065 et 4 800 207 situés sur le 
territoire de la municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel et que le Promoteur y prévoit la plantation d’arbustes 
pollinisateurs en périphérie de ses installations, afin d’accroître la biodiversité ; 
 
CONSIDÉRANT que ce site est, en partie, occupé au sud du projet par une forêt mature qui est juxtaposée 
à un corridor forestier d’importance; 
 
CONSIDÉRANT que du côté ouest de ce site, le secteur boisé ne constitue pas un boisé d’importance, et 
ce, compte tenu des observations qui ont été faites sur place par l’équipe de la MRC (troncs d’arbres coupés 
près du sol avec de nombreuses repousses de peu d’envergure); 
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CONSIDÉRANT qu’il y a, également, depuis plusieurs années sur ce secteur boisé, de nombreux débris 
enfouis et partiellement enfouis et d’autres carrément déposés sur le sol, faisant de ce boisé un site de 
moins grand intérêt au niveau du potentiel forestier; 

CONSIDÉRANT que la phase 2 du projet du Promoteur vise le lot 4 129 988 situé sur le territoire de la 
municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel et que le Promoteur y prévoit, également, la plantation d’arbustes 
pollinisateurs en périphérie de ses installations, afin d’accroître la biodiversité ; 
 
CONSIDÉRANT que ce site est à l’intérieur d’un corridor boisé homogène en partie, occupé par une forêt 
mature ; 
 
CONSIDÉRANT également qu’une partie de ce site est une ancienne sablière où le niveau du potentiel 
forestier est plus faible; 

CONSIDÉRANT que le projet du Promoteur nécessite des autorisations ministérielles; 

CONSIDÉRANT qu’une première entente visant uniquement le site dans la municipalité de Sainte-Anne-
de-Sorel a été conclue entre le Promoteur et la MRC, en juin 2022; 

CONSIDÉRANT que cette première entente doit être annulée compte tenu des exigences exprimées par le 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) pour que des changements soient apportés au projet afin de permettre de continuer les 
analyses du projet par les instances concernées; 

CONSIDÉRANT, de ce fait, qu’il y a lieu de conclure une nouvelle entente entre la MRC et le Promoteur 
afin d’inclure, également, un lot situé sur le territoire de la municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel; 

 
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 
1. OBJET 

La présente entente a pour objet d’autoriser le Promoteur à exécuter des travaux de déboisement avant 
l’obtention des autorisations ministérielles demandées, ainsi que de spécifier les conditions relatives à 
cette autorisation, et ce, afin que le Promoteur puisse débuter les travaux d’aménagement des sites 
dès la réception des autorisations ministérielles et qu’ainsi la première année de production de 
canneberges puisse être effective. 
 

2. OBLIGATIONS DE LA MRC 
La MRC s’engage à : 

a) autoriser le déboisement des parties identifiées aux annexes A (Sainte-Anne-de-Sorel) et B (Sainte-
Victoire-de-Sorel), selon certaines conditions décrites aux présentes, et ce, avant l’obtention des 
autorisations provenant des différents paliers gouvernementaux, tels que le MELCCFP; 
 

b) délivrer un permis d’abattage d’arbres en vertu de la présente entente et selon les conditions y étant 
spécifiées, confirmant ainsi que l’adoption d’un nouveau règlement de contrôle intérimaire ne 
viendrait pas augmenter ou soustraire les obligations du Promoteur;  
 

c) donner son soutien au Promoteur dans la recherche de sites potentiels pour l’application des 
mesures compensatoires de reboisement sur le territoire de la MRC de Pierre-De Saurel, étant 
entendu que le Promoteur soit proactif dans ses recherches. 

 
3. OBLIGATIONS DU PROMOTEUR 

Compte tenu du caractère innovant de son projet pour la région de la Montérégie, le Promoteur s’engage à : 

a) s’assurer, avant de procéder à la coupe, d’obtenir toutes les autorisations pouvant être requises en 
vertu de toutes lois ou tous règlements concernant de tels travaux de coupe d’arbres ; 
 

b) conserver, en ce qui concerne le site situé sur le territoire de la municipalité de Sainte-Anne-de-
Sorel, le boisé situé au sud du site, tel qu’identifié à la carte de l’annexe A « partie à conserver », 
et ce, considérant qu’il s’agit d’une forêt mature juxtaposée à un corridor forestier d’importance. 
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4. CONDITIONS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DU PERMIS 
 

a) Si les diverses autorisations demandées n’étaient pas émises par le MELCCFP et par la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) et qu’ainsi le projet global ne 
pouvait pas être réalisé, le Promoteur devra procéder, dans un délai de quarante-huit (48) mois 
suivant la date de réception du dernier avis de refus des autorités concernées, à la plantation 
exclusivement d’arbres, et ce, sur une superficie de 10 % supérieure à celle qui aura été coupée.  

Dans ce contexte, les mesures compensatoires de reboisement devront être effectuées à même 
les sites déboisés.  

Cependant, en ce qui concerne la superficie associée à la bonification de 10 %, la plantation pourra 
être faite sur tout le territoire de la MRC de Pierre-De Saurel, sans qu’il soit nécessaire qu’elle soit 
effectuée uniquement sur des propriétés appartenant au Promoteur. Dans ce dernier cas, le 
Promoteur doit prioriser le territoire de la municipalité où a eu lieu le déboisement, dans la mesure 
du possible.  

Il est entendu que les lieux sur lesquels seront effectuées les mesures compensatoires ainsi que le 
type d’essence à planter seront ciblés de concert entre la MRC et le Promoteur, et ce, avec l’accord 
de la municipalité concernée, le cas échéant.  

Il est également entendu que les propriétaires des terrains concernés devront donner leur accord 
afin que des mesures compensatoires puissent être effectuées sur leur terrain, le cas échéant ; 
 

b) À l’inverse, si le projet peut être réalisé suivant l’obtention de toutes les autorisations requises, le 
promoteur devra compenser la coupe autorisée selon la formule suivante :  
 

• effectuer un reboisement uniquement par la plantation d’arbres sur une superficie 
équivalente à 75% de celle qui aura fait l’objet de coupes; 
 

• planter des arbustes et autres plantes attractives pour les pollinisateurs sur une superficie 
équivalente à 50% de celle qui aura fait l’objet de coupes; 

 

• le tout, dans un délai de quarante-huit (48) mois suivant la date de réception de la dernière 
autorisation émise par les autorités concernées.  

Il est entendu que le Promoteur peut procéder à un reboisement en arbres qui serait plus élevé que 
75% de la superficie qui a fait l’objet d’une coupe. Toutefois, le Promoteur ne peut pas procéder à 
une mesure compensatoire en arbustes ou plantes qui dépasserait le 50 % prévu au paragraphe 
précédent. 

 Ces mesures compensatoires devront être faites aux lieux indiqués ci-après, tout en respectant 
l’ordre de priorité y étant indiqué et sans qu’il soit nécessaire que le reboisement soit effectué sur 
des propriétés appartenant au Promoteur : 

i. En premier lieu, sur le site du projet où a eu lieu le déboisement ;  
ii. En deuxième lieu, sur un ou d’autres sites étant situé sur le territoire de la municipalité 

dans laquelle le déboisement a eu lieu ; 
iii. En troisième lieu, sur le territoire d’une autre municipalité située dans la MRC de Pierre-

De Saurel. 
Il est entendu que les lieux sur lesquels seront effectuées les mesures compensatoires ainsi que le 
type d’essence à planter seront ciblés de concert entre la MRC et le Promoteur, et ce, avec l’accord 
de la municipalité concernée, le cas échéant. 

Il est également entendu que les propriétaires des terrains concernés devront donner leur accord 
afin que des mesures compensatoires puissent être effectuées sur leur terrain, le cas échéant ;  

c) Afin d’assurer le reboisement conforme à l’entente, le Promoteur devra déposer, au moment de la 
signature de l’entente, un chèque certifié, un mandat-poste, une traite bancaire ou un 
cautionnement représentant la somme de 50 000 $ pour pallier tout manquement et assurer la 
plantation, selon les options prévues aux articles 4 a) et 4 b).  
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Si le Promoteur remplit les exigences liées à la plantation, tel que prévu aux présentes, et dont la 
conformité aura été vérifiée par la MRC, cette somme lui sera remise dans un délai de trente (30) 
jours suivant cette validation.  

 
Le Promoteur s’engage, de plus, à respecter toutes les dispositions applicables en vertu du RCI 
concernant, entre autres, le suivi de régénération, et ce, dans un délai de 5 ans suivant le 
reboisement. 

 
5. NON RESPECT DES OBLIGATIONS ET DES CONDITIONS 

Le Promoteur doit respecter toutes les obligations et les conditions prévues aux présentes. En cas de 
non-respect, la MRC pourra se prévaloir de sa garantie prévue à l’article 4 c) de la présente entente, et 
ce, jusqu’à concurrence du montant nécessaire pour assurer le reboisement, tel que décrit aux 
présentes. La balance du montant, s’il y a lieu, sera remise au Promoteur dans les trente (30) jours 
suivant le reboisement par la MRC.  

 
6. MÉDIATION ET ARBITRAGE 

Les Parties conviennent de soumettre à une médiation tout désaccord ou différend relatif à la présente 
entente ou découlant de son interprétation ou de son application. À cet effet, les Parties s’engagent à 
participer à au moins une (1) rencontre de médiation en y déléguant une personne en autorité de 
décision ; le médiateur sera choisi de concert par les Parties. Si aucune entente n’intervient dans les 
soixante (60) jours suivant la nomination du médiateur, ce différend sera tranché de façon définitive par 
voie d’arbitrage et à l’exclusion des tribunaux, selon les lois du Québec. Les Parties peuvent à tout 
moment convenir d’un délai plus long avant de soumettre le différend à l’arbitrage.  

À moins que les Parties n’en décident autrement dans une convention d’arbitrage, l’arbitrage se 
déroulera sous l’égide d’un arbitre seul et sera conduit conformément aux règles de droit et aux 
dispositions du Code de procédure civile du Québec (chapitre C-25.01), en vigueur au moment de ce 
différend. La sentence arbitrale sera finale, exécutoire et sans appel et liera les Parties.  
 

7. NOUVELLE ENTENTE 

La présente entente constitue la seule entente entre les Parties. Elle modifie et abroge toute entente 
antérieure survenue entre les Parties concernant le projet d’implantation d’une cannebergière du 
Promoteur. 

 
8. SIGNATURE DES PARTIES 

 
Fait à Sorel-Tracy, en deux exemplaires originaux. Chacune des Parties reconnaît avoir signé et reçu 
son exemplaire. 

 
MRC DE PIERRE-DE SAUREL 
 
 
 

   

Denis Boisvert, directeur général   Date 

     

FRUITS DES ÎLES INC. 
 
 
 

   

Éric Lupien, président   Date 

  



 

Entente – MRC PDS -Fruits-des-îles inc. (2023)  Page | 5 

 
 
 

 
 
 

ANNEXE A 
 
 
 
 
 
 
 

  



Rue
des

Cèdres

Rue

Pierre-M
axim

e

Rue des

Nations

Rue de

l'Anse

Rue Salvail

Rue Saint-NazaireRue Forcier

Chemin du

Chenal-du-Moine

Lot : 4 800 207
Matricule :

4101431302

Lot : 6 444 065
Matricule :

4001959870

Décharge des
Cinquante (Br 8)

Décharge des
Vingt (Br 1)

Décharge des
Quarante (Br 7)

Décharge des

Trente (Br 9)

Cours d'eau

Raquier-Latraverse

Limites des lots à l'étude
Limites cadastrales
Propriété du promoteur
Superficie à déboiser
Superficie à conserver

Réseau routier
Routes locales

Divers
Limites municipales
Couverture forestière
Cours d'eau
Fossés

Système de coordonnées: NAD 1983 MTM 8
Projection: Transverse Mercator
Datum: North American 1983

Réalisation : 
Maxime Risse, coordonnateur à la géomatique
MRC de Pierre-De Saurel, 28 juin 2023
Nom du fichier : AME_SteAnne_LocalLot1_230628

Sources :
© GéoMont, tous droits réservés, 2020.
© Gouvernement du Québec.
© MRC de Pierre-De Saurel.

Format papier : 11 x 17 po.

Cette carte n'a aucune valeur légale.

Annexe A
Localisation des lots 4 800 207 et 6 444 065
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Annexe B
Localisation du lot 4 129 988
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ANNEXE C. FICHES D'INVENTAIRE AUX STATIONS



Fiche d'inventaire par station

Section 1 - Identification

Station: S01
Milieu: MH02B

Date: 2023-06-07
Nom(s) évaluateur(s): DG
Latitude / Longitude: 46.049046 / -73.031066

Section 2 - Description générale du site

Contexte: Palustre
Forme de terrain: Concave
La végétation est-elle perturbée? Oui
Les sols sont-ils perturbés? Non
L'hydrologie est-elle perturbée? Oui
Est-ce un milieu anthropique? Non
Milieu affecté par un barrage de castor? Non

Pressions (type/distance): zone agricole / 20 m

Situation: Bas de pente
Présence de dépressions: Non
% dépressions / % monticules 0 / 0

Type de perturbation:
EVEE, fossés

Recouvrement d’EVEE : 20 %3

Section 3 - Hydrologie

Eau libre de surface (%): 0
Lien hydrologique: Aucun
Type de lien:
Aucun cours d'eau

Indicateurs primaires
Aucun

Indicateurs secondaires
Aucun

Section 4 - Sol

Horizon organique (cm): 10
Type d'horizon organique: Humique
Profondeur de la nappe (cm): 50
Classe de drainage: 4 - Imparfait
Présence de drainage interne oblique: Non
Profondeur du roc (cm): Non atteint
Sol rédoxique (cm): 0
Sol réductique (cm): Non atteint
Cas complexes: Texture Sableuse

Description du profil de sol

Profondeur
(cm) Horizon Texture Gravier/galets

(%)
Couleur
matrice

Couleur
mouchetures

Abondance
mouchetures Dimension Contraste

0-10 O MO
Humique - - - - - -

10-45 A Sable (S) 0 GLEY15/N 10YR5/6 MA M M

Diagnostic: Notes:
Sol non hydromorphe -

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S01
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Section 5 - Végétation

Rayon de la strate non ligneuse: 1 m
Structure du peuplement: Inéquienne
Classe de hauteur de la canopée: 3 - 12 à 17 m

% absolu
Ouverture du milieu 25
Strate arborescente > 4 m : 75
Strate arbustive < 4 m : 30
Strate non ligneuse < 1 m : 95
Strate muscinale: 5
Feuilles et débris ligneux: 90
Sol minéral exposé: 10
Galets/Caillous/Blocs au sol: 0
Roche-mère exposée - Affleurement rocheux: 0

%
absolu

%
relatif

Espèce
dominante

Statut
hydrique
MELCC

Statut
hydrique
USACE

EVEE EMVS

Strate arborescente
Betula populifolia 30 40.0 oui NI FAC - -
Alnus incana subsp. rugosa 20 26.67 oui FACH FACW - -
Salix bebbiana 15 20.0 oui FACH FACW - -
Populus deltoides 10 13.33 non FACH FAC - -
Strate arbustive
Alnus incana subsp. rugosa 15 42.86 oui FACH FACW - -
Salix bebbiana 10 28.57 oui FACH FACW - -
Betula populifolia 7 20.0 oui NI FAC - -
Populus deltoides 3 8.57 non FACH FAC - -
Strate non ligneuse
Onoclea sensibilis 60 64.52 oui FACH FACW - -
Phragmites australis subsp. australis 20 21.51 oui FACH FACW EVEE -
Equisetum pratense 5 5.38 non FACH FACW - -
Matteuccia struthiopteris 5 5.38 non FACH FAC - -
Impatiens capensis 3 3.23 non FACH FACW - -

Espèce* 1 2

3 4

*Pour la liste complète des espèces, se référer à l'annexe des tableaux d'inventaire;  MELCC: Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques du Québec;  USACE: US Army Corps of
Engineers;  EVEE: Espèce végétale exotique envahissante;  EMVS: Espèce menacée, vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée.

1 2

3 4

Test de dominance

Nombres d'espèces dominantes OBL ou FACH: 6
Nombres d'espèces dominantes NI: 2

Végétation dominée par les hydrophytes? Oui
Espèces OBL >= 10% absolu: Non

Section 6 - Synthèse

Végétation typique des milieux humides? Oui
Test d'indicateurs hydrologiques positifs? Non
Présence de sols hydromorphes? Non
Cette station est-elle un MH? Oui
Complexe de MH: Oui

Type de MH: Marécage
Type de milieu terrestre:
-
Type de succession:
-

Nom du milieu:
Marécage arborescent

Notes:
-

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S01



Fiche d'inventaire par station

Section 1 - Identification

Station: S02
Milieu: MH01

Date: 2023-06-07
Nom(s) évaluateur(s): DG
Latitude / Longitude: 46.049500 / -73.031740

Section 2 - Description générale du site

Contexte: Palustre
Forme de terrain: Irrégulier
La végétation est-elle perturbée? Oui
Les sols sont-ils perturbés? Oui
L'hydrologie est-elle perturbée? Oui
Est-ce un milieu anthropique? Non
Milieu affecté par un barrage de castor? Non

Pressions (type/distance): 9sent, fosse / 3 m

Situation: Terrain plat
Présence de dépressions: Non
% dépressions / % monticules 0 / 0

Type de perturbation:
EVEE, remblai

Recouvrement d’EVEE : 85 %3

Section 3 - Hydrologie

Eau libre de surface (%): 0
Lien hydrologique: Aucun
Type de lien:
Aucun cours d'eau

Indicateurs primaires
Aucun

Indicateurs secondaires
Aucun

Section 4 - Sol

Horizon organique (cm): 0
Type d'horizon organique: -
Profondeur de la nappe (cm): Non atteint
Classe de drainage: 3 - Modéré
Présence de drainage interne oblique: Non
Profondeur du roc (cm): Non atteint
Sol rédoxique (cm): Non atteint
Sol réductique (cm): Non atteint
Cas complexes: -

Description du profil de sol

Profondeur
(cm) Horizon Texture Gravier/galets

(%)
Couleur
matrice

Couleur
mouchetures

Abondance
mouchetures Dimension Contraste

0-12 A Loam limoneux
(LLI) 10-30 % 2.5Y4/2 - Aucune - -

Diagnostic: Notes:
Sol non hydromorphe sol de remblai pertubé, peut pas creuser plus loin

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S02
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Section 5 - Végétation

Rayon de la strate non ligneuse: 1 m
Structure du peuplement: Inéquienne
Classe de hauteur de la canopée: 7 - 0 à 2 m

% absolu
Ouverture du milieu 100
Strate arborescente > 4 m : 0
Strate arbustive < 4 m : 15
Strate non ligneuse < 1 m : 95
Strate muscinale: 0
Feuilles et débris ligneux: 98
Sol minéral exposé: 5
Galets/Caillous/Blocs au sol: 0
Roche-mère exposée - Affleurement rocheux: 0

%
absolu

%
relatif

Espèce
dominante

Statut
hydrique
MELCC

Statut
hydrique
USACE

EVEE EMVS

Strate arbustive
Salix alba 15 100.0 oui FACH FACW - -
Strate non ligneuse
Phragmites australis subsp. australis 60 58.25 oui FACH FACW EVEE -
Phalaris arundinacea 25 24.27 oui FACH FACW EVEE -
Equisetum pratense 8 7.77 non FACH FACW - -
Vicia cracca 5 4.85 non NI - - -
Equisetum fluviatile 3 2.91 non OBL OBL - -
Achillea millefolium 2 1.94 non NI FACU - -

Espèce* 1 2

3 4

*Pour la liste complète des espèces, se référer à l'annexe des tableaux d'inventaire;  MELCC: Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques du Québec;  USACE: US Army Corps of
Engineers;  EVEE: Espèce végétale exotique envahissante;  EMVS: Espèce menacée, vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée.

1 2

3 4

Test de dominance

Nombres d'espèces dominantes OBL ou FACH: 3
Nombres d'espèces dominantes NI: 0

Végétation dominée par les hydrophytes? Oui
Espèces OBL >= 10% absolu: Non

Section 6 - Synthèse

Végétation typique des milieux humides? Oui
Test d'indicateurs hydrologiques positifs? Non
Présence de sols hydromorphes? Non
Cette station est-elle un MH? Oui
Complexe de MH: Oui

Type de MH: Marécage
Type de milieu terrestre:
-
Type de succession:
-

Nom du milieu:
Marais

Notes:
-

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S02



Fiche d'inventaire par station

Section 1 - Identification

Station: S03
Milieu: MT02

Date: 2023-06-07
Nom(s) évaluateur(s): DG
Latitude / Longitude: 46.050580 / -73.033213

Section 2 - Description générale du site

Contexte: Terrestre
Forme de terrain: Régulier
La végétation est-elle perturbée? Oui
Les sols sont-ils perturbés? Oui
L'hydrologie est-elle perturbée? Oui
Est-ce un milieu anthropique? Non
Milieu affecté par un barrage de castor? Non

Pressions (type/distance): 9agri / 15 m

Situation: Terrain plat
Présence de dépressions: Non
% dépressions / % monticules 0 / 0

Type de perturbation:
EVEE

Recouvrement d’EVEE : 95 %3

Section 3 - Hydrologie

Eau libre de surface (%): 0
Lien hydrologique: Aucun
Type de lien:
Aucun cours d'eau

Indicateurs primaires
Aucun

Indicateurs secondaires
Aucun

Section 4 - Sol

Horizon organique (cm): 0
Type d'horizon organique: -
Profondeur de la nappe (cm): Non atteint
Classe de drainage: 3 - Modéré
Présence de drainage interne oblique: Non
Profondeur du roc (cm): Non atteint
Sol rédoxique (cm): Non atteint
Sol réductique (cm): Non atteint
Cas complexes: -

Description du profil de sol

Profondeur
(cm) Horizon Texture Gravier/galets

(%)
Couleur
matrice

Couleur
mouchetures

Abondance
mouchetures Dimension Contraste

0-35 A Loam limoneux
(LLI) 1-10 % 10YR5/2 - Aucune - -

Diagnostic: Notes:
Sol non hydromorphe compact à 35 cm impossible de creuser plus loin

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S03
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Section 5 - Végétation

Rayon de la strate non ligneuse: 1 m
Structure du peuplement: Inéquienne
Classe de hauteur de la canopée: 2 - 17 à 22 m

% absolu
Ouverture du milieu 98
Strate arborescente > 4 m : 2
Strate arbustive < 4 m : 15
Strate non ligneuse < 1 m : 98
Strate muscinale: 0
Feuilles et débris ligneux: 100
Sol minéral exposé: 0
Galets/Caillous/Blocs au sol: 0
Roche-mère exposée - Affleurement rocheux: 0

%
absolu

%
relatif

Espèce
dominante

Statut
hydrique
MELCC

Statut
hydrique
USACE

EVEE EMVS

Strate arborescente
Salix alba 2 50.0 non FACH FACW - -
Populus tremuloides 2 50.0 non NI FACU - -
Strate arbustive
Populus tremuloides 15 88.24 oui NI FACU - -
Salix alba 2 11.76 non FACH FACW - -
Strate non ligneuse
Phragmites australis subsp. australis 95 95.96 oui FACH FACW EVEE -
Vicia cracca 2 2.02 non NI - - -
Equisetum pratense 2 2.02 non FACH FACW - -

Espèce* 1 2

3 4

*Pour la liste complète des espèces, se référer à l'annexe des tableaux d'inventaire;  MELCC: Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques du Québec;  USACE: US Army Corps of
Engineers;  EVEE: Espèce végétale exotique envahissante;  EMVS: Espèce menacée, vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée.

1 2

3 4

Test de dominance

Nombres d'espèces dominantes OBL ou FACH: 1
Nombres d'espèces dominantes NI: 1

Végétation dominée par les hydrophytes? Non
Espèces OBL >= 10% absolu: Non

Section 6 - Synthèse

Végétation typique des milieux humides? Non
Test d'indicateurs hydrologiques positifs? Non
Présence de sols hydromorphes? Non
Cette station est-elle un MH? Non
Complexe de MH: -

Type de MH: -
Type de milieu terrestre:
Friche herbacée
Type de succession:
1 - Succession secondaire - Stade pionnier

Nom du milieu:
Friche herbacée

Notes:
-

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S03
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Fiche d'inventaire par station

Section 1 - Identification

Station: S04
Milieu: MH01

Date: 2023-06-15
Nom(s) évaluateur(s): BC
Latitude / Longitude: 46.050057 / -73.032173

Section 2 - Description générale du site

Contexte: Palustre
Forme de terrain: Régulier
La végétation est-elle perturbée? Oui
Les sols sont-ils perturbés? Oui
L'hydrologie est-elle perturbée? Oui
Est-ce un milieu anthropique? Non
Milieu affecté par un barrage de castor? Non

Pressions (type/distance): 9cagr, 9sent / 20 m

Situation: Terrain plat
Présence de dépressions: Non
% dépressions / % monticules 0 / 0

Type de perturbation:
EVEE, sol mélangé

Recouvrement d’EVEE : 85 %3

Section 3 - Hydrologie

Eau libre de surface (%): 0
Lien hydrologique: Fossé
Type de lien:
Aucun cours d'eau

Indicateurs primaires
Aucun

Indicateurs secondaires
Aucun

Section 4 - Sol

Horizon organique (cm): Non atteint
Type d'horizon organique: -
Profondeur de la nappe (cm): Non atteint
Classe de drainage: 4 - Imparfait
Présence de drainage interne oblique: Non
Profondeur du roc (cm): Non atteint
Sol rédoxique (cm): 33
Sol réductique (cm): Non atteint
Cas complexes: -

Description du profil de sol

Profondeur
(cm) Horizon Texture Gravier/galets

(%)
Couleur
matrice

Couleur
mouchetures

Abondance
mouchetures Dimension Contraste

0-14 A Loam sablo-
argileux (LSA) 0 5Y3/1 - - - -

14-33 B Sable loameux (SL) 0 10YR3/4 - - - -
33+ C Loam sablo-

argileux (LSA) 0 10YR2/1 5YR3/4 PA P M

Diagnostic: Notes:
Sol non hydromorphe horizon C avec de la MO, sol perturbé

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S04
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Section 5 - Végétation

Rayon de la strate non ligneuse: 5 m
Structure du peuplement: Équienne
Classe de hauteur de la canopée: 7 - 0 à 2 m

% absolu
Ouverture du milieu 100
Strate arborescente > 4 m : 0
Strate arbustive < 4 m : 0
Strate non ligneuse < 1 m : 98
Strate muscinale: 0
Feuilles et débris ligneux: 80
Sol minéral exposé: 5
Galets/Caillous/Blocs au sol: 0
Roche-mère exposée - Affleurement rocheux: 0

%
absolu

%
relatif

Espèce
dominante

Statut
hydrique
MELCC

Statut
hydrique
USACE

EVEE EMVS

Strate non ligneuse
Phalaris arundinacea 45 43.69 oui FACH FACW EVEE -
Phragmites australis subsp. australis 30 29.13 oui FACH FACW EVEE -
Lythrum salicaria 10 9.71 non FACH OBL EVEE -
Vicia cracca 10 9.71 non NI - - -
Equisetum pratense 3 2.91 non FACH FACW - -
Calystegia sepium 3 2.91 non - FAC - -
Lycopus europaeus 2 1.94 non OBL OBL - -

Espèce* 1 2

3 4

*Pour la liste complète des espèces, se référer à l'annexe des tableaux d'inventaire;  MELCC: Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques du Québec;  USACE: US Army Corps of
Engineers;  EVEE: Espèce végétale exotique envahissante;  EMVS: Espèce menacée, vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée.

1 2

3 4

Test de dominance

Nombres d'espèces dominantes OBL ou FACH: 2
Nombres d'espèces dominantes NI: 0

Végétation dominée par les hydrophytes? Oui
Espèces OBL >= 10% absolu: Oui

Section 6 - Synthèse

Végétation typique des milieux humides? Oui
Test d'indicateurs hydrologiques positifs? Non
Présence de sols hydromorphes? Non
Cette station est-elle un MH? Oui
Complexe de MH: Oui

Type de MH: Marais
Type de milieu terrestre:
-
Type de succession:
-

Nom du milieu:
Marais

Notes:
Marais à roseau et alpiste

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S04



Fiche d'inventaire par station

Section 1 - Identification

Station: S05
Milieu: MH02F

Date: 2023-06-15
Nom(s) évaluateur(s): BC
Latitude / Longitude: 46.049166 / -73.030958

Section 2 - Description générale du site

Contexte: Palustre
Forme de terrain: Concave
La végétation est-elle perturbée? Oui
Les sols sont-ils perturbés? Oui
L'hydrologie est-elle perturbée? Oui
Est-ce un milieu anthropique? Non
Milieu affecté par un barrage de castor? Non

Pressions (type/distance): Zone agricole / 15 m

Situation: Dépression ouverte
Présence de dépressions: Non
% dépressions / % monticules 0 / 0

Type de perturbation:
EVEE, chevreuil

Recouvrement d’EVEE : 39 %3

Section 3 - Hydrologie

Eau libre de surface (%): 0
Lien hydrologique: Aucun
Type de lien:
Aucun cours d'eau

Indicateurs primaires
Aucun

Indicateurs secondaires
Aucun

Section 4 - Sol

Horizon organique (cm): 0
Type d'horizon organique: -
Profondeur de la nappe (cm): Non atteint
Classe de drainage: 4 - Imparfait
Présence de drainage interne oblique: Non
Profondeur du roc (cm): Non atteint
Sol rédoxique (cm): 35
Sol réductique (cm): Non atteint
Cas complexes: Texture Sableuse

Description du profil de sol

Profondeur
(cm) Horizon Texture Gravier/galets

(%)
Couleur
matrice

Couleur
mouchetures

Abondance
mouchetures Dimension Contraste

0-35 A Loam limono-
argileux (LLIA) 0 2.5Y3/2 None Aucune None None

35-45 B Sable (S) 0 5Y6/1 10YR5/6 PA M M

Diagnostic: Notes:
Sol non hydromorphe sol tapé par chevreuil

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S05
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Section 5 - Végétation

Rayon de la strate non ligneuse: 5 m
Structure du peuplement: Inéquienne
Classe de hauteur de la canopée: 2 - 17 à 22 m

% absolu
Ouverture du milieu 20
Strate arborescente > 4 m : 80
Strate arbustive < 4 m : 25
Strate non ligneuse < 1 m : 70
Strate muscinale: 10
Feuilles et débris ligneux: 70
Sol minéral exposé: 30
Galets/Caillous/Blocs au sol: 0
Roche-mère exposée - Affleurement rocheux: 0

%
absolu

%
relatif

Espèce
dominante

Statut
hydrique
MELCC

Statut
hydrique
USACE

EVEE EMVS

Strate arborescente
Populus deltoides 30 35.29 oui FACH FAC - -
Betula populifolia 25 29.41 oui NI FAC - -
Salix discolor 20 23.53 oui FACH FACW - -
Salix bebbiana 10 11.76 non FACH FACW - -
Strate arbustive
Betula populifolia 10 28.57 oui NI FAC - -
Vitis riparia 8 22.86 oui FACH FAC - -
Salix discolor 7 20.0 oui FACH FACW - -
Populus deltoides 5 14.29 non FACH FAC - -
Salix bebbiana 5 14.29 non FACH FACW - -
Strate non ligneuse
Phragmites australis subsp. australis 35 42.68 oui FACH FACW EVEE -
Onoclea sensibilis 30 36.59 oui FACH FACW - -
Poa pratensis 5 6.1 non - - -
Equisetum sylvaticum 5 6.1 non FACH - -
Lythrum salicaria 4 4.88 non FACH

FACU 
FACW 
OBL EVEE -

Vicia cracca 3 3.66 non NI - - -

Espèce* 1 2

3 4

*Pour la liste complète des espèces, se référer à l'annexe des tableaux d'inventaire;  MELCC: Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques du Québec;  USACE: US Army Corps of
Engineers;  EVEE: Espèce végétale exotique envahissante;  EMVS: Espèce menacée, vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée.

1 2

3 4

Test de dominance

Nombres d'espèces dominantes OBL ou FACH: 6
Nombres d'espèces dominantes NI: 2

Végétation dominée par les hydrophytes? Oui
Espèces OBL >= 10% absolu: Non

Section 6 - Synthèse

Végétation typique des milieux humides? Oui
Test d'indicateurs hydrologiques positifs? Non
Présence de sols hydromorphes? Non
Cette station est-elle un MH? Oui
Complexe de MH: Oui

Type de MH: Marécage
Type de milieu terrestre:
-
Type de succession:
-

Nom du milieu:
Marécage arborescent

Notes:
-

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S05



Fiche d'inventaire par station

Section 1 - Identification

Station: S06
Milieu: MA02

Date: 2023-06-07
Nom(s) évaluateur(s): DG
Latitude / Longitude: 46.058767 / -73.045144

Section 2 - Description générale du site

Contexte: Terrestre
Forme de terrain: Régulier
La végétation est-elle perturbée? Oui
Les sols sont-ils perturbés? Oui
L'hydrologie est-elle perturbée? Oui
Est-ce un milieu anthropique? Non
Milieu affecté par un barrage de castor? Non

Pressions (type/distance): 9cres, chantier / 10 m

Situation: Terrain plat
Présence de dépressions: Non
% dépressions / % monticules 0 / 0

Type de perturbation:
Chantier, aménagement

Recouvrement d’EVEE : 0 %3

Section 3 - Hydrologie

Eau libre de surface (%): 0
Lien hydrologique: Aucun
Type de lien:
Aucun cours d'eau

Indicateurs primaires
Aucun

Indicateurs secondaires
Aucun

Section 4 - Sol

Horizon organique (cm):
Type d'horizon organique:
Profondeur de la nappe (cm):
Classe de drainage:
Présence de drainage interne oblique:
Profondeur du roc (cm):
Sol rédoxique (cm):
Sol réductique (cm):
Cas complexes:

Diagnostic: Notes:

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S06
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Section 5 - Végétation

Rayon de la strate non ligneuse: 1 m
Structure du peuplement: Inéquienne
Classe de hauteur de la canopée: 1 - 22 m et plus

% absolu
Ouverture du milieu 85
Strate arborescente > 4 m : 15
Strate arbustive < 4 m : 5
Strate non ligneuse < 1 m : 80
Strate muscinale: 0
Feuilles et débris ligneux: 0
Sol minéral exposé: 20
Galets/Caillous/Blocs au sol: 10
Roche-mère exposée - Affleurement rocheux: 0

%
absolu

%
relatif

Espèce
dominante

Statut
hydrique
MELCC

Statut
hydrique
USACE

EVEE EMVS

Strate arborescente
Acer saccharinum 13 81.25 oui OBL FACW - -
Populus deltoides 3 18.75 non FACH FAC - -
Strate arbustive
Acer saccharinum 5 50.0 non OBL FACW - -
Quercus macrocarpa 3 30.0 non NI FACU - -
Vitis riparia 2 20.0 non FACH FAC - -
Strate non ligneuse
Poa pratensis 60 66.67 oui - FACU - -
Taraxacum officinale 10 11.11 non NI FACU - -
Plantago major 10 11.11 non NI FACU - -
Poaceae sp. 10 11.11 non - - - -

Espèce* 1 2

3 4

*Pour la liste complète des espèces, se référer à l'annexe des tableaux d'inventaire;  MELCC: Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques du Québec;  USACE: US Army Corps of
Engineers;  EVEE: Espèce végétale exotique envahissante;  EMVS: Espèce menacée, vulnérable ou susceptible d'être ainsi désignée.

1 2

3 4

Test de dominance

Nombres d'espèces dominantes OBL ou FACH: 1
Nombres d'espèces dominantes NI: 1

Végétation dominée par les hydrophytes? Non
Espèces OBL >= 10% absolu: Oui

Section 6 - Synthèse

Végétation typique des milieux humides? Oui
Test d'indicateurs hydrologiques positifs? Non
Présence de sols hydromorphes? Non
Cette station est-elle un MH? Non
Complexe de MH: -

Type de MH: -
Type de milieu terrestre:
Arbres sur gazon
Type de succession:
-

Nom du milieu:
Aire aménagée

Notes:
-

Évolution Environnement inc. Dossier ÉE: 2021-543 / S06



 

 

ANNEXE D. LISTE COMPLÈTE DES ESPÈCES VÉGÉTALES RÉPERTORIÉES AUX STATIONS



No dossier ÉE : 2021-543

Ouv.

A

B

C

Musc.

Lign.

Miné.

Bloc.

Roch.

EVEE4 EMVS5 Strate % abs. % rel. % abs. % rel. % abs. % rel. % abs. % rel. % abs. % rel. % abs. % rel.

Aulne rugueux Alnus incana subsp. rugosa FACH FACW - - B 20 26,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bouleau gris Betula populifolia NI FAC - - A,B 30 40,0 0,0 0,0 0,0 25 29,4 0,0

Érable argenté Acer saccharinum OBL FACW - - A 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 13 81,3

Peuplier deltoïde Populus deltoides FACH FAC - - A 10 13,3 0,0 0,0 0,0 30 35,3 3 18,8

Peuplier faux-tremble Populus tremuloides NI FACU - - A 0,0 0,0 2 0,0 0,0 0,0 0,0

Saule blanc Salix alba FACH FACW - - A 0,0 0,0 2 0,0 0,0 0,0 0,0

Saule de Bebb Salix bebbiana FACH FACW - - B 15 20,0 0,0 0,0 0,0 10 11,8 0,0

Saule discolore Salix discolor FACH FACW - - B 0,0 0,0 0,0 0,0 20 23,5 0,0

75 100,0 0 0,0 4 0,0 0 0,0 85 100,0 16 100,0

Aulne rugueux Alnus incana subsp. rugosa FACH FACW - - B 15 42,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Bouleau gris Betula populifolia NI FAC - - A,B 7 20,00 0,00 0,00 0,00 10 28,57 0,00

Chêne à gros fruits Quercus macrocarpa NI FACU - - A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 30,00

Érable argenté Acer saccharinum OBL FACW - - A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 50,00

Peuplier deltoïde Populus deltoides FACH FAC - - A 3 8,57 0,00 0,00 0,00 5 14,29 0,00

Peuplier faux-tremble Populus tremuloides NI FACU - - A 0,00 0,00 15 88,24 0,00 0,00 0,00

Saule blanc Salix alba FACH FACW - - A 0,00 15 100,00 2 11,76 0,00 0,00 0,00

Saule de Bebb Salix bebbiana FACH FACW - - B 10 28,57 0,00 0,00 0,00 5 14,29 0,00

Saule discolore Salix discolor FACH FACW - - B 0,00 0,00 0,00 0,00 7 20,00 0,00

Vigne des rivages Vitis riparia FACH FAC - - B 0,00 0,00 0,00 0,00 8 22,86 2 20,00

35 100,00 15 100,00 17 100,00 0 0,00 35 100,00 10 100,00

Achillée millefeuille Achillea millefolium NI FACU - - C 0,00 2 1,94 0,00 0,00 0,00 0,00

Alpiste roseau Phalaris arundinacea FACH FACW EVEE - C 0,00 25 24,27 0,00 45 43,69 0,00 0,00

Impatiente du Cap Impatiens capensis FACH FACW - - C 3 3,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Liseron des haies Calystegia sepium - FAC - - C 0,00 0,00 0,00 3 2,91 0,00 0,00

Lycope d'Europe Lycopus europaeus OBL OBL - - C 0,00 0,00 0,00 2 1,94 0,00 0,00

Matteuccie fougère-à-l'autruch Matteuccia struthiopteris FACH FAC - - C 5 5,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Onoclée sensible Onoclea sensibilis FACH FACW - - C 60 64,52 0,00 0,00 0,00 30 36,59 0,00

Pâturin des prés Poa pratensis - FACU - - C 0,00 0,00 0,00 0,00 5 6,10 60 66,67

Pissenlit officinal Taraxacum officinale NI FACU - - C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 11,11

Plantain majeur Plantago major NI FACU - - C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 11,11

Poacées sp. Poaceae sp. - - - - - 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 11,11

Prêle des bois Equisetum sylvaticum FACH FACW - - C 0,00 0,00 0,00 0,00 5 6,10 0,00

Prêle des prés Equisetum pratense FACH FACW - - C 5 5,38 8 7,77 2 2,02 3 2,91 0,00 0,00

Prêle fluviatile Equisetum fluviatile OBL OBL - - C 0,00 3 2,91 0,00 0,00 0,00 0,00

Roseau commun Phragmites australis subsp. australis FACH FACW EVEE - C 20 21,51 60 58,25 95 95,96 30 29,13 35 42,68 0,00

Salicaire commune Lythrum salicaria FACH OBL EVEE - C 0,00 0,00 0,00 10 9,71 4 4,88 0,00

Vesce jargeau Vicia cracca NI - - - C 0,00 5 4,85 2 2,02 10 9,71 3 3,66 0,00

93 100,00 103 100,00 99 100,00 103 100,00 82 100,00 90 100,00

Nombre d'espèces dominantes  (OBL/FACH) A

Nombre d'espèces dominantes  (NI) B

Végétation dominée  par hydrophytes? A > B?

Espèce OBL >= 10 % absolu ?

Notes

Non

3

0

Non

1

Non

2

0

Oui

1

Identification des stations --> S01 S02 S03

5

95

Rayon de la strate non ligneuse-->
Structure du peuplement -->

1 m
Inéquienne

1 m 1 m
Inéquienne Inéquienne

% Strate arborescente > 4 m

98

0 0

S03

Légende : " - " : donnée absente; "cf.": confer, comparable à l'espèce notée, critères précis d'identification non présents;

 "OBL" et "FACH/FACW" : respectivement espèce obligée et facultative des milieux humides ;  "NI" : espèce non indicatrice au QC (inclue FAC, 

FACU et UPL); "FAC": espèce facultative; "FACU" : espèce facultative des milieux terrestres ; "UPL": espèce obligée desmilieux terrestres; 

10

30

0 0

98 98

0

0 0

Classe de hauteur de la canopée (m) 3 - 12 à 17 m 7 - 0 à 2 m 2 - 17 à 22 m 

15 15

0

Recouvrement total par strate

En bleu, les strates 

n'atteignant pas 10% de 

recouvrement

Strate arborescente

90

0

25 100

0 0 0

Statut 

QC2

98 100

95

10 5 0 20

Références : 1Brouillet et al. 2010+. VASCAN, la Base de données des plantes vasculaires du Canada. http://data.canadensys.net/vascan/ ; 

2Lachance et al., 2021. Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional, MELCC ; 3Lichvar et al. 2016. The National 

Wetland Plant List: 2016 wetland ratings, Phytoneuron 2016-30: 1-17 ; 4Selon MDDELCC (2018); 5Selon le MELCC (2021), 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes/index.htm

0 0

85

70 0

Nom vernaculaire Nom latin1

30 25

0

5

0 80

Strate non ligneuse

S01 S02

75 0 2 15

S06

80

S06

Inéquienne

S04 S05

1 m

1 - 22 m et plus

5 m 5 m

7 - 0 à 2 m 2 - 17 à 22 m 

100 20

5

10

Équienne Inéquienne

S05

0

70

S04

80

MH01 MH02F MA02Identification des milieux --> MH02B MH01 MT02

Tableau 1. Caractérisation de la végétation des stations d'échantillonage.

Oui Oui Non Oui Oui Non

Les espèces dominantes (% relatifs) pour chaque strate de chaque station sont en bleu dans leurs colonnes relatives. 

Test de dominance

6

2

6

2

Non

1

1

Oui

% Strate arbustive < 4 m

% Strate herbacée < 1 m

% Ouverture du milieu

% Strate muscinale

% Feuilles et débris ligneux

% Sol minéral exposé

% Galets/Caillous/Blocs au sol

% Roche-mère exposée - Affleurement rocheux

Si la strate n'atteint pas 10 %, le pourcentage relatif est barré. Si le pourcentage d'une espèce obligée des milieux humides est >= 10 %, celui-ci est 

en rouge gras et la végétation considérée typique des milieux humides (Lachance et al., 2021)

Statut

US3

Stations --> 

Strate arbustive

 Évolution Environnement inc.
58-2, rue de Brésoles, 

Montréal (Québec) H2Y 1V5

1 

L 
- - -
- - - c::: c::: - - -
- - - c::: 
- - -
- - -

c::: - - -
- - - c::: 

7_ 
- - ,-

-
c::: 

-
- -
- -
- -
- -

c::= - -
c::: - -

c:= - -
- C -
- -

c::: c:: 

c::: c::: c::: 

c::: c::: c::: c:: c::: 

1 



 

 

ANNEXE E. PHOTOGRAPHIES 



  
 

 

Photo 1. Prairie humide MH06 – Station P10 (Source WSP) 

 

Photo 2. Milieu anthropique – champs agricoles (Source WSP) 

 



  
 

 

Photo 3. Milieu anthropique – champs agricoles (photo issue de google maps 2018) (Source WSP) 

 

  

Photo 4 : Marécage arborescent MH02G --station P8 (Source WSP) 
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Photo 5 : Marécage arborescent MH02G—Station P4 (Source WSP) 

 

Photo 6 : Déchets dans le marécage arborescent à la station P7 (Source WSP) 



  
 

  

Photo 7 : Friche herbacée (Source WSP) 

  

Photo 8 : Marais inondé – Station MH1A (Source WSP) 



Photo 9 : Étang MH5– Station MH1D (Source WSP) 

Photo 10 : Alpiste roseau– Station S03 (Source ÉE) 



  
 

 

Photo 11 : Lit d’écoulement non présent dans MA03 (Source ÉE) 

  

Photo 12 : Fossé MA03 (Source ÉE) 



  
 

 

Photo 13 : Fossé au nord du MH03 (Source ÉE) 

 

Photo 14 : Fossé connecté à l’étang (MH05C) 

  



  
 

 

Photo 15 : Décharge des Trente 

  

Photo 16 : Décharge des Vingt 



  
 

  

Photo 17 : Trace de castors proche des étangs  

 

Photo 18 : Matteucie fougère à l’autruche dans le MH04 



  
 

  

Photo 19 : Renouée du Japon dans le MH01 

  

Photo 20 : Coupe forestière dans la bande riveraine de la Décahrge des Trente 

  



  
 

 

Photo 21 : Berges du Fleuve Saint-Laurent enrochées  (MA02) 

  

Photo 22 : Aire aménagée (MA02) 



  
 

  

Photo 23 : Roseau commun dans le marais (MH01) 

 

 



 

 

ANNEXE F. COURS D'EAU 



 

 

 

 

 

 Le 24 avril 2023 

 

 

Monsieur Steeve Gamache  

Chargé de projet Aménagement 

WSP Global inc. 

1135, boulevard Lebourgneuf 

Québec (Québec)  G2K 0M5 

 

Objet : Présence de cours d’eau sur les lots 4 800 207 et 6 444 065 

 

Monsieur, 

 

La présente a pour but de répondre à votre question relativement à la présence de cours 

d’eau à la hauteur lots 4 800 207 et 6 444 065. 

 

Afin de pouvoir établir quels sont les cours d’eau se trouvant sur notre territoire, nous nous 

référons aux cartes fournies par le MAPAQ et les photos aériennes prises par Ressources 

naturelles Canada. Ces dernières nous permettent d'identifier la présence de fossés et de 

cours d’eau. Les cartes du MAPAQ, quant à elles, nous aident à différencier les fossés 

des cours d’eau. 

 

Ainsi, nous vous informons que la MRC a fait usage du plan provenant de la MAPAQ 

(no 13 650-2, page 6) afin de déterminer les limites du cours d’eau du Marais, Branche 1 

(autrefois nommé la décharge des Vingt) et du cours d’eau du Marais, Branche 9 (aussi 

nommé la Décharge des Trente).  

 

En ce qui concerne le « cours d’eau » Raquier-Latraverse se trouvant sur la carte du 

MAPAQ, il s’agit d’un fossé ayant été approfondi au début des années 1970, au moment 

où la municipalité a rehaussé la route. Cet approfondissement a été exécuté dans le but 

d’abaisser la nappe phréatique et y prendre du sable, lequel a été utilisé pour rehausser 

la route. C’est la raison pour laquelle il y a présence de bassins artificiels sur le lot 

6 444 065. D’ailleurs vous remarquerez peut-être que sur la carte du MAPAQ, le cours 

d’eau ciblé a été tracé en un type de pointillé qui ne figure pas dans la légende de ladite 

carte, ce qui démontre qu’il n’est pas considéré comme un cours d’eau, même s’il est 

nommé comme tel (il faut savoir qu’un cours d’eau est identifié sur la carte par une ligne 

continue). Ainsi, nous avons conservé la même appellation que sur la carte par souci 

d’uniformité dans le but de ne pas perdre d’information. 

 

 

 ...2 

MRC'-' ( 
0EPierre-De Sa~ el 

50, rue du Fort, Sorel-Tracy (Québec) J3P 7XJ 
Tél: 4 50 74 3 - 27 03 1 Tétée. : 450 743-7313 
mrcpierredesaurelcom • info@mrcpierredesaurel.com 



– 2 – PRÉSENCE DE COURS D’EAU SUR
LES LOTS 4 800 207 ET 6 444 065

En référence à la Loi sur les compétences municipales, la MRC se doit de considérer le 

cours d’eau Raquier-Latraverse comme un fossé.

« 103. Toute municipalité régionale de comté a compétence à l’égard des cours 
d’eau à débit régulier ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés 
par une intervention humaine, à l’exception :

1° de tout cours d’eau ou portion de cours d’eau que le gouvernement détermine, 
après consultation du ministre du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs, par décret qui entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui y est indiquée;

2° d’un fossé de voie publique ou privée;

3° d’un fossé mitoyen au sens de l’article 1002 du Code civil;

4° d’un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes :

a) utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation;

b) qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine;

c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares.

La portion d’un cours d’eau qui sert de fossé demeure de la compétence de la 
municipalité régionale de comté. »

Puisque la MRC possède des photos aériennes datant de 1969 et 1976, nous avons pu
constater l’apparition des bassins et l’augmentation de la largeur du fossé Raquier-
Latraverse (1976) ce qui coïncide avec les travaux de rehaussement de la route effectués
par la municipalité.

Pour toutes ces raisons, nous considérons que notre carte est à jour en ce qui concerne
les cours d’eau situés sur notre territoire.

Nous espérons avoir répondu à vos questions et vous prie d’agréer, Monsieur, 
l’expression de nos sentiments distingués.

Yves Fraser

Coordonnateur à la gestion des cours d’eau

YF/sc

MRC~ 
"'Pierre-De Saurel 

-





De : Michel Bradner
À : Pauline Balducci
Objet : info cartographie des zones inondables
Date : 10 juillet 2023 08:45:02
Pièces jointes : carte 6 365 287.pdf

carto 6 444 065.pdf
carto 6 402 084.pdf
carte 4 800 207.pdf

Bonjour,
 
Voici les informations pour les cartes de zone inondable. Toutefois, le lot 4 759 189 n’est pas à
Sainte-Anne-de-Sorel.
 
Bonne journée
 
Municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel
Michel Bradner, inspecteur en urbanisme et environnement
1685, ch. Du Chenal-du-Moine
Sainte-Anne-de-Sorel,Qc
J3P 5N3
Tél. : 450-742-1616, poste 102
Téléc. : 450-742-1118
Courriel : mbradner@msads.ca
 

mailto:mbradner@msads.ca
mailto:Pauline.Balducci@evolutionenvironnement.ca
mailto:mbradner@msads.ca
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ANNEXE G. DONNÉES CDPNQ
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Le registraire a supprimé ces informations en vertu de l'article 118.5.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2).
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ANNEXE H : FICHES TERRAIN CARACTÉRISATION BIOLOGIQUE LOT 4  800 207 À SAINTE-
ANNE-DE-SOREL PAR WSP



FICHES DE CARACTÉRISATION 
DES MILIEUX HUMIDES

ANNEXE 





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P12 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0417

Lon : -73.021

Alt : -27.3796

Nom évaluateur(s) : Pascal.Guerin@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non Autre - Anthropique

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non

: Oui

Liste des EEE:
Phalaris arundinacea
Phragmites australis

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Cours d'eau permanent Nature du lien hydrologique : Direct

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ Ill □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 4 - Imparfait Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

50 Loam sableux Brun Na Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

Horizon 
inférieur no 1

50 Sable Gris Orange
Peu abondantes 
(moins de 2%)

Petite (moins 
de 5mm)

Distinct

p 
1 1 - 1 1 
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Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 10% 

Arbustif (%) : 10% 

Non ligneux (%) : 113% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 4 

Nombre  dominantes NI (B) : 0 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 10% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Acer saccharinum 10% 100% O OBL 

 

Alnus incana subsp. rugosa 10% 100% O FACH 

 

Phalaris arundinacea 40% 35% O FACH 

Phragmites australis 60% 53% O FACH 

Onoclea sensibilis 10% 9% N FACH 

Parthenocissus quinquefolia 1% 1% N NI 

Laportea canadensis 2% 2% N FACH 

Nombre d'espèces 
d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Prairie humide 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

 
 

Notes terrain : 

Fin volone de EEE et bande riveraine vegetalisee 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0417, -73.021, -27.3796 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0417, -73.021, -27.3796 Orientation : Nord



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0417, -73.021, -27.3796 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0417, -73.021, -27.3796 Orientation :

 





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P10 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0421

Lon : -73.0212

Alt : -24.4447

Nom évaluateur(s) : Pascal.Guerin@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Oui Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non Autre - Anthropique

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non

: Oui

Liste des EEE:
Phalaris arundinacea
Phragmites australis

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations : Ancienne friche herbacee

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Cours d'eau permanent Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ Ill □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 3 - Modéré Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

p 
1 1 - 1 1 
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-
- -
-

-
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- -~ _J -

1D □ □ □ 
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Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 15% 

Arbustif (%) : 0% 

Non ligneux (%) : 127% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 3 

 dominantes NI (B) : 2 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 1% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Betula populifolia 5% 33% O NI 

Salix alba 5% 33% O FACH 

Acer saccharum 5% 33% O NI 

 

    

 

Phalaris arundinacea 90% 71% O FACH 

Phragmites australis 30% 24% O FACH 

Vicia cracca 5% 4% N NI 

Lycopus uniflorus 1% 1% N OBL 

Amphicarpaea bracteata 1% 1% N NI*

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Prairie humide 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

Friche herbacee correspondant a une colonie de phragmite et d'alpiste faux roseau. (mixte) Prairie humide. 
 

Notes terrain : 

Arbres en bordure de la friche herbacee et proche du cours d'eau. 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0421, -73.0212, -24.4447 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0421, -73.0212, -24.4447 Orientation : Nord





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P8 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0428

Lon : -73.0228

Alt : -20.4692

Nom évaluateur(s) : Pascal.Guerin@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 4 - Imparfait Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

40 Sable Brun Na Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

Horizon 
supérieur

40 Sable Gris Orange
Moyennement 
abondantes (2 à 
20%)

Moyenne (5 à 
15mm)

Distinct

p 
1 1 - 1 1 

-
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Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 60% 

Arbustif (%) : 27% 

Non ligneux (%) : 87% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 3 

 dominantes NI (B) : 3 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 25% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Non 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Fraxinus americana 40% 67% O NI 

Acer saccharinum 20% 33% O OBL 

 

Acer spicatum 5% 19% O NI 

Fraxinus americana 20% 74% O NI 

Acer saccharinum 2% 7% N OBL 

 

Toxicodendron radicans var. radicans 5% 6% N NI 

Osmunda regalis var. spectabilis 15% 17% O FACH 

Osmundastrum cinnamomeum 20% 23% O FACH 

Onoclea sensibilis 15% 17% O FACH 

Maianthemum canadense subsp. canadense 5% 6% N NI 

Coptis trifolia 2% 2% N NI 

Thalictrum pubescens 5% 6% N FACH 

Dryopteris carthusiana 15% 17% N NI 

Parthenocissus quinquefolia 1% 1% N NI 

Trillium erectum 1% 1% N NI 

Symplocarpus foetidus 1% 1% N OBL 

Carex viridula subsp. viridula var. viridula 2% 2% N OBL 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0428, -73.0228, -20.4692 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0428, -73.0228, -20.4692 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0428, -73.0228, -20.4692 Orientation :

 -
. ... 





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P6 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0436

Lon : -73.0239

Alt : -18.4638

Nom évaluateur(s) : Pascal.Guerin@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 4 - Imparfait Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

50 Loam sableux Brun Orange
Moyennement 
abondantes (2 à 
20%)

Moyenne (5 à 
15mm)

Distinct

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-
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- -~ _J -
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Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 70% 

Arbustif (%) : 20% 

Non ligneux (%) : 53% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 4 

 dominantes NI (B) : 0 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 0% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Ulmus americana 55% 79% O FACH 

Acer rubrum 10% 14% N FACH 

Tilia americana 5% 7% N NI 

 

Ulmus americana 10% 50% O FACH 

Acer rubrum 10% 50% O FACH 

 

Dryopteris carthusiana 5% 9% N NI 

Osmundastrum cinnamomeum 30% 57% O FACH 

Maianthemum canadense subsp. canadense 5% 9% N NI 

Polygonatum pubescens 1% 2% N NI 

Smilax herbacea 5% 9% N NI*

Thalictrum pubescens 2% 4% N FACH 

Onoclea sensibilis 5% 9% N FACH 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0436, -73.0239, -18.4638 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0436, -73.0239, -18.4638 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P4 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0443

Lon : -73.0243

Alt : -15.9767

Nom évaluateur(s) : Pascal.Guerin@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non

Présence : Oui

Liste des EEE:
Phalaris arundinacea

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G Présence d'espèces susceptibles 

□ ~ □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 4 - Imparfait Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

20 Sable Brun Na Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

Horizon 
inférieur no 1

50 Sable Brun Orange
Moyennement 
abondantes (2 à 
20%)

Moyenne (5 à 
15mm)

Distinct

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ Ill -
,T 

1 T 1 
-

1 1 1 

~ --f------ - - - -

~ ~ f------ - f------- --- f------

1_ 1 1 1 1 1 1 1 

= 



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 70% 

Arbustif (%) : 20% 

Non ligneux (%) : 105% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 4 

 dominantes NI (B) : 3 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 1% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Acer rubrum 40% 57% O FACH 

Betula populifolia 30% 43% O NI 

 

Acer rubrum 10% 50% O FACH 

Betula populifolia 5% 25% O NI 

Abies balsamea 5% 25% O NI 

 

Aralia nudicaulis 10% 10% N NI 

Osmunda regalis var. spectabilis 50% 48% O FACH 

Osmundastrum cinnamomeum 10% 10% N FACH 

Maianthemum canadense subsp. canadense 2% 2% N NI 

Trientalis sp. 5% 5% N 

Equisetum arvense 5% 5% N NI 

Smilax herbacea 1% 1% N NI*

Mousses 5% 5% N 

Amphicarpaea bracteata 1% 1% N NI*

Carex viridula subsp. viridula var. viridula 1% 1% N OBL 

Onoclea sensibilis 15% 14% O FACH 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0443, -73.0243, -15.9767 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0443, -73.0243, -15.9767 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P2 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.045

Lon : -73.0245

Alt : -24.6337

Nom évaluateur(s) : Pascal.Guerin@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

premiers cm
Lignes de mousses sur les troncs

- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées
pourri) Lenticelles hypertrophiés

Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 4 - Imparfait Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

20 Sable Brun noir Na Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

Horizon 
inférieur no 1

50 Sable Brun gris Orange
Moyennement 
abondantes (2 à 
20%)

Moyenne (5 à 
15mm)

Distinct

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ □ -
,T 

1 T 1 
-

1 1 1 

~ --f------ - - - -

~ ~ f------ - f------- --- f------

1_ 1 1 1 1 1 1 1 

= 



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 70% 

Arbustif (%) : 21% 

Non ligneux (%) : 96% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 3 

 dominantes NI (B) : 2 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 1% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Acer rubrum 40% 57% O FACH 

Betula populifolia 30% 43% O NI 

 

Acer rubrum 10% 48% O FACH 

Betula populifolia 10% 48% O NI 

Populus tremuloides 1% 5% N NI 

 

Onoclea sensibilis 90% 94% O FACH 

Osmunda regalis var. spectabilis 5% 5% N FACH 

Carex viridula subsp. viridula var. viridula 1% 1% N OBL 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.045, -73.0245, -24.6337 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.045, -73.0245, -24.6337 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P11 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0419

Lon : -73.0218

Alt : -17.9785

Nom évaluateur(s) : Mathieu.Ferland@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non Sentier de véhicules motorisés

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Fibrique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 3 - Modéré Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

30
Sable 
loameux

Brun Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ □ 

,T 
1 

~ 

T 

--

1 

f.------
1 

1~ 1 1 

--

1 

1 

- =t=='----= 
1 1 1 -



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : % 

Arbustif (%) : 15% 

Non ligneux (%) : 125% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 3 

 dominantes NI (B) : 2 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : % 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Ulmus americana 15% 18% N FACH 

Acer rubrum 30% 35% O FACH 

Fraxinus americana 30% 35% O NI 

Acer saccharinum 10% 12% N OBL 

 

Ulmus americana 10% 67% O FACH 

Prunus virginiana var. virginiana 5% 33% O NI 

 

Onoclea sensibilis 80% 64% O FACH 

Thalictrum pubescens 5% 4% N FACH 

Veratrum viride var. viride 20% 16% N FACH 

Dryopteris carthusiana 10% 8% N NI 

Laportea canadensis 5% 4% N FACH 

Osmunda regalis var. spectabilis 5% 4% N FACH 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

Pres dun chemin de 4 roues 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Sol 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0419, -73.0218, -17.9785 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0419, -73.0218, -17.9785 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P7 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0435

Lon : -73.0229

Alt : -20.7598

Nom évaluateur(s) : Mathieu.Ferland@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non Autre - Anthropique, Déchets

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 3 Horizon organique Type : Fibrique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 3 - Modéré Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

30 Sable Brun Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ □ 

,T 
1 

~ 

T 

--

1 

f.------
1 

1~ 1 1 

--

1 

1 

- =t=='----= 
1 1 1 -



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 125% 

Arbustif (%) : 16% 

Non ligneux (%) : 27% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 5 

 dominantes NI (B) : 0 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 15% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Acer rubrum 80% 64% O FACH 

Ulmus americana 25% 20% O FACH 

Betula populifolia 20% 16% N NI 

 

Acer rubrum 10% 63% O FACH 

Carpinus caroliniana var. virginiana 1% 6% N NI 

Ulmus americana 5% 31% O FACH 

 

Carex flava 15% 56% O OBL 

Carex rosea 5% 19% N 

Maianthemum canadense subsp. canadense 1% 4% N NI 

Trientalis sp. 1% 4% N 

Dryopteris carthusiana 2% 7% N NI 

Osmunda claytoniana 1% 4% N NI 

Galium palustre 1% 4% N FACH 

Equisetum arvense 1% 4% N NI 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

Proche du milieu agricole 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Dechet 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0435, -73.0229, -20.7598 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Sol 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0435, -73.0229, -20.7598 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0435, -73.0229, -20.7598 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P5 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0439

Lon : -73.0232

Alt : -24.845

Nom évaluateur(s) : Mathieu.Ferland@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

premiers cm
Lignes de mousses sur les troncs

- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées
pourri) Lenticelles hypertrophiés

Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 3 Horizon organique Type : Fibrique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 3 - Modéré Drainage oblique : Oui

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

30 Sable Brun Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ □ 

,T 
1 

~ 

T 

--

1 

f.------
1 

1~ 1 1 

--

1 

1 

- =t=='----= 
1 1 1 -



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 85% 

Arbustif (%) : 11% 

Non ligneux (%) : 123% 

Test de dominance  

Nombre  dominantes OBL ou FACH (A) : 2 

 dominantes NI (B) : 1 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 0% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Acer rubrum 65% 76% O FACH 

Fraxinus americana 5% 6% N NI 

Betula alleghaniensis 5% 6% N NI 

Populus tremuloides 10% 12% N NI 

 

Carpinus caroliniana var. virginiana 2% 18% N NI 

Populus tremuloides 8% 73% O NI 

Ulmus americana 1% 9% N FACH 

 

Onoclea sensibilis 90% 73% O FACH 

Trientalis sp. 5% 4% N 

Smilax herbacea 1% 1% N NI*

Parthenocissus quinquefolia 1% 1% N NI 

Maianthemum canadense subsp. canadense 5% 4% N NI 

Aralia nudicaulis 5% 4% N NI 

Osmunda regalis var. spectabilis 5% 4% N FACH 

Epipactis helleborine 1% 1% N NI 

Dryopteris carthusiana 10% 8% N NI 

d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

Test  Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

Proche du milieu agricole 
 

Notes terrain : 

 
 

d'indicateurs hydrologiques positif ? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Sol 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0439, -73.0232, -24.845 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0439, -73.0232, -24.845 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0439, -73.0232, -24.845 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P3 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0448

Lon : -73.0252

Alt : -13.0294

Nom évaluateur(s) : Mathieu.Ferland@wsp.com

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non Autre - Anthropique

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
: Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Aucun Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

Présence d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ Lignes de démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 3 - Modéré Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

30
Sable 
loameux

Brun Non applicable
Non 
applicable

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ □ 

,T 
1 

~ 

T 

--

1 

f.------
1 

1~ 1 1 

--

1 

1 

- =t=='----= 
1 1 1 -



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 64% 

Arbustif (%) : 21% 

Non ligneux (%) : 113% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 4 

 dominantes NI (B) : 2 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 6% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Abies balsamea 2% 3% N NI 

Fraxinus americana 5% 8% N NI 

Betula alleghaniensis 5% 8% N NI 

Acer rubrum 50% 78% O FACH 

Populus tremuloides 2% 3% N NI 

 

Fraxinus americana 5% 24% O NI 

Abies balsamea 1% 5% N NI 

Prunus virginiana var. virginiana 15% 71% O NI 

 

Symplocarpus foetidus 2% 2% N OBL 

Onoclea sensibilis 35% 31% O FACH 

Maianthemum canadense subsp. canadense 5% 4% N NI 

Apios americana 30% 27% O FACH 

Parthenocissus quinquefolia 1% 1% N NI 

Dryopteris clintoniana 35% 31% O FACH 

Thalictrum pubescens 1% 1% N FACH 

Carex pseudocyperus 2% 2% N OBL 

Carex flava 2% 2% N OBL 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

Presence de pots pour plantes 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Sol 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0448, -73.0252, -13.0294 Orientation :

 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0448, -73.0252, -13.0294 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Pot 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0448, -73.0252, -13.0294 Orientation :





Rapport identification délimitation milieux humides

Section 1 IDENTIFICATION

Numéro de projet (terrain) : 211-03131-00 Campagne de levée :

No de la station (terrain) : P1 No de la station (bureau):

Numéro échantillon : Date : 19 juillet 2022

Point GPS :

Lat : 46.0453

Lon : -73.0246

Alt : -19.0119

Nom évaluateur(s) :
Mathieu.Ferland@wsp.com
Pascal Guérin 

: Observé - à valider

Section 2 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE

Contexte : Estuarien Marin Riverain Palustre Lacustre

Situation : Bas de pente Buton Dépression Haut de pente Mi-pente

Forme de terrain : Concave Convexe Régulier Irrégulier

Présence de dépressions : Non % de dépressions / % monticules : / 

La végétation est-elle perturbée ? Non Type de perturbation :

Les sols sont-ils perturbés ? Non

-elle perturbée ? Non Pressions :

Est-ce un milieu anthropique ? Non

Le milieu est-il affecté par un 
barrage de castor ?

Non
Présence : Non

d'être désignées menacées ou 
vulnérables (ESMV) : Non

Commentaires perturbations :

Commentaires pressions :

Section 3 HYDROLOGIE

Eau libre de surface : Oui Non Non évalué

Lien hydrologique : Fossé Nature du lien hydrologique : Aucun

Indicateurs primaires : Indicateurs secondaires :

Lignes de Lignes de mousses sur les troncs
- Déposition de sédiments Souches hypertrophiées

Lenticelles hypertrophiés
Litière noirâtre Système racinaire peu profond
Effet rhizosphère (oxydation autour des racines) Racines adventives
Écorce érodée

p 

Statut de l'observation 

G 
□ □ □ □ □ 

□ □ □ □ □ 

I □ □ Ill □ 

1 1 1 

L'hydrologie est 

d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

G 
Présence d'espèces susceptibles 

□ Ill □ 

1 

□ Saturé d'eau dans les 30 premiers cm □ Racines d'arbres et d'arbustes hors du sol 
□ démarcation d'eau (quai, roches, arbres ... ) □ 

□ Débris apportés par l'eau □ 

□ Odeur de soufre (œuf pourri) □ 

□ □ 

□ □ 

□ 



Section 4 SOL

Horizon organique (cm) : 1 Horizon organique Type : Folique

Roc observé : Non Roc Profondeur :

Pierrosité élevée : Non Pierrosité Profondeur :

Sol rédoxique (matrice 
gleyifiée et mouchetures 
marquées) :

Non Sol rédoxique Profondeur :

Sol réductique
(complètement gleyifié) :

Non Sol réductique Profondeur :

Nappe observée : Non Nappe phréatique Profondeur :

Classe de drainage : 3 - Modéré Drainage oblique : Non

Cas complexes : Sols rouges Texture sableuse Ortstein Fragipan

Description du profil de sol (horizons minéraux)

Horizon
Épaisseur 

(cm)
Texture Couleur matrice

Couleur 
mouchetures

Abondance 
mouchetures

Dimension
mouchetures

Contraste
mouchetures

Horizon 
supérieur

60 Sable Brun pale Non applicable
Non 
applicable

Non 
applicable

Horizon 
inférieur no 1

60
Sable 
loameux

Brun gris Orange
Moyennement 
abondantes (2 à 
20%)

Moyenne (5 à 
15mm)

Distinct

p 
1 1 - 1 1 

-
< --.:::1'" -

-
-

-
- -
-

-
___J 

- -~ _J -

1D □ □ □ -
,T 

1 T 1 
-

1 1 1 
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~ ~ f------ - f------- --- f------

1_ 1 1 1 1 1 1 1 

= 



Section 5 VÉGÉTATION

Description des strates
Strate arborescente : Correspond à toutes les espèces ligneuses de plus de 4 mètres 

de hauteur. 

Strate arbustive : Correspond aux espèces ligneuses de moins de 4 mètres de 
hauteur. 

Strate non-ligneuse : Toute la végétation non incluse dans les autres strates 
(herbacée, muscinale, etc.). 

Recouvrement absolu total  

Arborescent (%) : 80% 

Arbustif (%) : 35% 

Non ligneux (%) : 110% 

Test de dominance  

 dominantes OBL ou FACH (A) : 3 

 dominantes NI (B) : 2 

Recouvrement total absolu des espèces OBL (%) : 2% 

La végétation est-elle dominée par les hydrophytes (A B)? Oui 

ESPÈCES par strate 
% 

absolu 
% 

relatif 

Espèce 
dominante

(O/N) 
Statut

 

Acer rubrum 40% 50% O FACH 

Betula populifolia 30% 38% O NI 

Populus tremuloides 10% 13% N NI 

 

Acer rubrum 25% 71% O FACH 

Betula populifolia 10% 29% O NI 

 

Onoclea sensibilis 90% 82% O FACH 

Osmunda regalis var. spectabilis 5% 5% N FACH 

Equisetum arvense 2% 2% N NI 

Dryopteris carthusiana 10% 9% N NI 

Epipactis helleborine 1% 1% N NI 

Glyceria striata 1% 1% N OBL 

Carex flava 1% 1% N OBL 

Nombre d'espèces 
Nombre d'espèces 

> 

T Arborescente 

T Arbustive/Régénération 

T Non ligneuse 



SYNTHÈSE

Végétation typique des milieux humides ? Oui Type de milieu :

 Non Humide 

Présence de sols hydromorphes? Non  

Cette station est-elle un MH? Oui Sous-type de milieu : 

Cette station est-elle un cas complexe? Non Marécage arborescent 

État initial du milieu humide :  

État initial du milieu hydrique :  

Remarques générales : 

A la limite du milieu agricole 
 

Notes terrain : 

 
 

Test d'indicateurs hydrologiques positif? 



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Jusqua 60cm 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0453, -73.0246, -19.0119 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre :  

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0453, -73.0246, -19.0119 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : 60 cm et plus 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0453, -73.0246, -19.0119 Orientation :



PHOTOGRAPHIE

Identifiant :

Titre : Fossé 

Coordonnées (lat., lon., alt.) : 46.0453, -73.0246, -19.0119 Orientation :
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